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CONSEIL COMMUNAUTAIRE N° 2022/05 

Du 12 juillet 2022 à 19H00  

A la salle des fêtes de VILLERS-LES-POTS 

 
L’an deux mille vingt-deux et le 12 juillet à 19H00, le CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 
régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, à Villers-les-Pots, sous la 
présidence de Madame Marie-Claire BONNET-VALLET, Présidente. 

Conseillers titulaires présents :  

MAZAUDIER Gilbert,  
COIQUIL Jacques-François,  
ZOUINE Karim,  
PICHOT Laurent,  
DUFOUR Anthony,  
CUZZOLIN André,  
VAUCHEY Fabrice,  
ARBELTIER Dominique,  
BERNIER Michel,  
ANTOINE Hugues,  
LAGUERRE Jean-Louis,  
DION Daniel (à partir de la question n°6),  
VEURIOT Noël,  
COUTURIER Michel,  
ROSSIN Jean-Claude,  
BECHE Patrice,  
LOICHOT Éric,  
MOUSSARD Florence,  
BOVET Patrick,  
AUROUSSEAU Maximilien,  
CICCARDINI Denis,  
DUNET Alain,  
RYSER Patrick,  
COLLIN Éric,  
BONNET-VALLET Marie-Claire,  
CAMP Hubert,  
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RUARD Daniel (jusqu’à la question n°15),  
DELOGE Gabriel,  
LENOBLE Colette,  
FEBVRET Christophe,  
SORDEL Sébastien (jusqu’à la question n°17),  
VAUTIER Cédric,  
LORAIN Anne-Lise,  
ROUSSEL Richard. 
 

Conseillers titulaires absents :  
BARCELO Maud,  
BUSI-BARTHELET Anne,  
VALLEE Benoît,  
BONNEVIE Nicolas,  
DELOY Franck,  
MARECHAL Daniel,  
MAUSSERVEY Anthony. 
 

Conseillers suppléants présents dotés du droit de vote :  
ECHAROUX Mauricette (suppléante de Monsieur LAFFUGE Jean-Luc, Maire de Saint-Leger-Triey) 
BOUJU Bernard (suppléant de VADOT Jean-Paul, Maire de Soirans) 
ROCHE Murielle (suppléante de SOMMET Evelyne, Maire de Vielverge) 
 

Conseillers titulaires représentés :  
MARTINIEN Margot donne procuration à DUFOUR Anthony,  
MARTIN Charles donne procuration à COIQUIL Jacques-François,  
OLIVEIRA Joanna donne procuration à ZOUINE Karim,  
FLORENTIN Claude donne procuration à PICHOT Laurent,  
PAILLARD Carole donne procuration à CUZZOLIN André,  
MIAU Valérie donne procuration à CUZZOLIN André,  
ROYER Karine donne procuration à ZOUINE Karim,  
COPPA Benoît donne procuration à VAUCHEY Fabrice,  
BRINGOUT Christophe donne procuration à LORAIN Anne-Lise,  
ARMAND Martine donne procuration à BOVET Patrick,  
DELFOUR Jean-Paul donne procuration à BONNET-VALLET Marie-Claire,  
DESMETZ Catherine donne procuration à CAMP Hubert,  
PERNIN Annick donne procuration à MOUSSARD Florence. 
 
Secrétaire de séance : VAUTIER Cédric 
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ORDRE DU JOUR - CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 12 JUILLET 2022 
1 Désignation d'un(e) Secrétaire de séance 
2 Approbation du Procès-verbal de la séance du 7 juin 2022 

3 Compte-rendu des décisions du Bureau et de la présidente prises sur délégation du conseil 
communautaire  

DEVELOPPEMENT TERRITORIAL 

4 Lancement de la procédure marché public de maîtrise d'œuvre -  Réhabilitation d'une friche 
industrielle pour l'implantation d'un tiers lieu 

5 Autorisation à signer le marché public à procédure adaptée pour l'étude relative à la cuisine 
centrale 

6 Attribution d'une aide à l'immobilier d'entreprises - l'Art de Fer à Maxilly-sur-Saône 

7 Attribution d'une aide à l'immobilier d'entreprises - SAS FM (Batmétal et O Si Toit) à 
Pontailler-sur-Saône 

ENVIRONNEMENT 

8 Elaboration du plan local de prévention des déchets ménagers et assimilés (PLPDMA) et 
création de la commission consultative d'élaboration et de suivi (CCES) 

9 Mise en œuvre de l'extension des consignes de tri au 1er janvier 2023 

10 Choix du mode de tarification pour l'harmonisation de la gestion des services de collecte et 
de traitement des déchets 

11 Acquisition et cession de parcelles sur la commune de Pontailler-sur-Saône en vue de 
l'extension et de la mise en sécurité de la déchèterie 

12 Modification du règlement de service public de l'assainissement collectif 

13 
Approbation de la convention de transfert des réseaux d'eau potable et d'assainissement 
collectif du lotissement le "Clos Marie" à Villers-les-Pots dans le domaine de la CAP Val de 
Saône 

FINANCES 
14 Emprunts 2022 - Budget général - Budget assainissement - Budget eau potable 
15 Renouvellement du marché public relatif aux titres restaurant 
16 Renouvellement du marché public relatif aux contrats d'assurance 
17 Actualisation des durées d'amortissement des immobilisations 
18 Décision modificative budgétaire - détail des comptes d'amortissement 
19 Décision modificative n°3 - Budget général 
20 Décision modificative n°2 - Budget SPIC Auxonne 
21 Admission en non valeur 

RESSOURCES HUMAINES 
22 Indemnités horaires pour travaux supplémentaires et repos compensateurs 
23 Ajustements techniques du tableau des effectifs 

QUESTIONS DIVERSES 
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QUESTION N°01 
DÉSIGNATION D’UN(E) SECRÉTAIRE DE SÉANCE 

 
Vu l’article L 2121-15 du code général des collectivités territoriales qui dispose qu’au « début de 
chacune de ses séances, le conseil municipal nomme un ou plusieurs de ses membres pour remplir 
les fonctions de secrétaire », 
 
Vu l’article L 5211-1 du code général des collectivités territoriales qui renvoie à l’article L 2121-15 
pour le fonctionnement du conseil communautaire, 
 
A l’unanimité, le Conseil Communautaire décide de désigner Monsieur VAUTIER Cédric pour 
assurer le secrétariat de séance.  
 

QUESTION N°02 
APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DE LA DERNIÈRE SÉANCE 

 
Rapporteur : Madame BONNET-VALLET 
 
L’article L 5211-1 du code général des collectivités territoriales renvoie aux règles régissant le 
fonctionnement d’un conseil municipal pour ce qui concerne le fonctionnement du conseil 
communautaire, sauf disposition spécifique. 
 
Ainsi, pour l’approbation du procès-verbal des séances, il convient d’appliquer les mêmes règles 
que celles applicables à l’approbation d’un procès-verbal d’une assemblée communale. 
 
L’établissement formel d’un procès-verbal n’est régi par aucune disposition spécifique. Cependant, 
son existence est imposée par l’article L 2121-26 du code général des collectivités territoriales qui 
dispose que « toute personne physique ou morale a le droit de demander communication des 
procès-verbaux du conseil municipal, des budgets et des comptes de la commune et des arrêtés 
municipaux ». 
 
Il découle de ce principe l’obligation d’instruire un procès-verbal et de le faire approuver par le conseil 
communautaire à la séance qui suit l’adoption des délibérations. 
 
Vu l’article L 5211-1 du code général des collectivités territoriales, 
Vu l’article L 2121-26 du code général des collectivités territoriales, 
Vu le projet de procès-verbal joint en annexe, 
 
A l’unanimité, le Conseil communautaire approuve le procès-verbal de la séance du Conseil 
communautaire du 7 juin 2022. 
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PROPOS INTRODUCTIF DE LA PRESIDENTE 

« Chers collègues,  

Je commence par remercier Cédric VAUTIER, le Maire de Villers-les-Pots, la municipalité pour leur accueil dans 
cette salle magnifique. Voici le dernier conseil avant la trève estivale  

Cédric VAUTIER l’a dit,  nous sommes très heureux d’être dans cette salle rénovée, dans laquelle on a déjà travaillé, 
dans laquelle les enfants de la commune viennent se restaurer pendant les périodes scolaires. M. le Maire de 
Villers-les-Pots nous a parlé aussi du fonds de concours communautaires qui a contribué au financement de la 
rénovation de cette salle tout comme on va continuer à le faire aux côtés des communes qui auront des projets 
structurants pour le territoire.  

Pour revenir aux dossiers instruits aujourd’hui, il y a ordre du jour un peu chargé avec des priorités, des sujets très 
engageants que vous connaissez déjà et sur lesquels nous continuons d’avancer.  

Pour les dossiers du tiers-lieu et de la cuisine centrale, nous sommes en phase de marché public, en tout cas pour 
l’étude d’assistance à maîtrise d’ouvrage pour le premier nommé et de faisabilité pour le second. nous allons vous 
proposer de lancer la procédure d’appel d’offre pour désigner un maître d’œuvre pour le tiers-lieu d’ici la fin de 
l’année, nous nous situons dans le calendrier initial que l’on s’était fixé. Et puis nous allons aussi vous proposer 
d’approuver le bureau d’étude pour travailler sur la faisabilité du projet de cuisine centrale avec les deux 
Communauté de communes de la Plaine, Rives de Saône et la ville de Chevigny-Saint-Sauveur.  

Nous allons parallèlement insister sur l’effet de levier que constituent les aides économiques apportées à 
l’immobilier d’entreprise, deux aides qui vont être proposées ce soir. Il y a 2 formes d’actions publiques, nos 
actions, nos politiques telles que nous les déployons directement en direction de nos populations et puis aussi les 
leviers que nous actionnons avec le partenerait avec la Région et les deux aides qui vont être examninées relèvent 
de cette catégorie. Simplement pour vous dire qu’avec 15 000 € d’aide au nom du territoire, c’est plus de 
260 000 € d’investissements qui vont être engagés par des acteurs privés.  

Enfin, ce soir, et Monsieur le Vice-Président délégué à l’environnement sera très sollicité, nous avons un temps de 
travail important sur notre service public de collecte et de traitement des déchets. Nous en avons beaucoup parlé 
au cours des séances précédentes mais nous sommes dans un processus d’harmonisation de nos services entre 
l’ancien secteur de Pontailler et l’ancien secteur d’Auxonne avec des actions concrètes, des modifications 
importantes dans la manière de trier les déchets et ce à compter du 1er janvier 2023 avec l’extension des consignes 
de tri. Il y a eu une large concertation, les élus peuvent en témoigner puisque nous étions dans cette même salle 
lors de la dernière conférence des maires pour un travail sur les derniers arbitrages. C’est un travail de dentelle, 
puisque dès que l’on bouge quelque chose, il y a des effets en cascades qu’il faut mesurer, donc on a essayé de 
vous détailler les délibérations au maximum pour vous éclairer au mieux sur les engagements à prendre ce soir et 
puis sur le travail qu’il reste à concrétiser sur les autres domaines de nos interventions.  

J’en terminerai par là sur mon intervention liminaire. L’objet n’est pas de plomber l’ambiance, mais de vous dire 
qu’il est de ma responsabilité à vos côtés d’engager dès la rentrée une réflexion budgétaire,  puisque nous allons 
avoir une perspective qui va être des plus contraintes. Je lisais encore l’interpellation de David Lisnard, Président 
de l’AMF, en direction de nos dirigeants,  sur le fait qu’on a des recettes qui vont perdre toute dynamique,  alors 
qu’on va devoir amortir, encaisser, l’augmentation du coût des matières premières, toutes les hausses successives 
du SMIC ou du point d’indice de ce premier semestre, la hausse probable du SMIC pendant cet été. Tout ça pour 
vous dire que dès le budget 2023, il va falloir prendre les mesures correctives serieuses, c’est une évidence parce 
que sinon c’est tout simplement la couverture et la garantie de notre service public de proximité qui va être 
impacté, donc il faudra prendre ces décisions ensemble. Je vous proposerai un séminaire budgétaire dès 
septembre sous forme de conférence des maires et que l’on prolongera bien sûr par les instances communautaires 
habituelles. Il est très important que l’on ai un constat partagé, alors on ne le fera évidemment pas dans le vide, 
on le fera à l’appui des chiffres que nos donnerons les services qui sont chargés et je leur en remercie de compiler 
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et de rassembler dès maintenant tous les éléments pour nous éclairer de manière à avoir l’estimation la plus 
précise possible. Mais je répète que faute de compensation partielle de ces surcoûts par l’Etat, on ne va pas 
pouvoir poursuivre dans une trajectoire comme celle-ci. Ceci étant dit, comme nous sommes des élus 
responsables et que l’on souhaite une démarche transparente, nous continuons à travailler et on va attaquer nos 
travaux. »  

 

PROPOS INTRODUCTIF DE MONSIEUR VAUTIER 

 

« Bonsoir à toutes et à tous, je suis heureux de vous accueillir ce soir dans cette salle rénovée qui a été mise en 
service en début d’année 2022. Elle accueille les associations pour les activités culturelles, sportives le soir. Elle 
accueille les scolaires dans l’après-midi et puis elle acceuille la restauration scolaire dans la pièce qui est à côté. La 
Communauté de communes a contribué a un peu plus de 10 % à la rénovation de la salle et je vous en remercie. » 

 

QUESTION N°03 
COMPTE-RENDU DES DÉCISIONS DU BUREAU COMMUNAUTAIRE ET DE LA 

PRÉSIDENTE PRISES SUR DÉLÉGATION DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
 
Rapporteur : Madame BONNET-VALLET 
 
L’article L 5211-10 du code général des collectivités territoriales dispose que la présidente « peut 
recevoir une partie des attributions de l’organe délibérant ». 
 
Par une délibération du 16 juillet 2020, le Conseil communautaire a consenti à Madame la 
Présidente une délégation dans un certain nombre de matières limitativement énumérées. 
 
Par une autre délibération du même jour, le conseil communautaire a délégué un certain nombre de 
prérogatives au bureau communautaire. 
 
Vu L’article L 5211-10 du code général des collectivités territoriales, 
Vu les délibérations 30-339 et 30-340 du 16 juillet 2020, 
 
A l’unanimité, le Conseil communautaire  décide : 
 

- De prendre acte des décisions prises par Madame la Présidente sur délégation du 
Conseil communautaire. 
 

13.06.2022 Décision portant approbation d'une indemnité de sinistre sur le budget Environnement déchet 
Pontailler de Groupama pour un montant de 1 747 € concernant un incendie de benne à 
cartons à la déchetterie de Pontailler 

13.06.2022 Décision portant approbation d'une indemnité de sinistre sur le budget Environnement déchet 
de Groupama pour un montant de 3 155.80 € suite au choc d'un véhicule et la borne de 
contrôle d'accès à la déchetterie d'Auxonne. 

19.04.2022 Décision relative à la réalisation d'une étude de portance des planchers pour le projet de 
création du tiers-lieu par l'entrepruse TECO pour un montant de 1 700 € HT. 

10.06.2022 Décision relative à la réalisation d'une étude géotechnique G1 pour le projet de création du 
tiers-lieu par l'entreprise GEOTEC pour un montant de 1 920 € HT. 
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15.06.2022 Décision relative à la réalisation d'un diagnostic gestion des déchets démolition par l'entreprise 
QUALICONSULT pour un montant de 3 200 € HT. 

06.07.2022 Décision relative à l’achat de mobilier pour la restauration collective pour un montant de 
14 332,02 € HT auprès du fournisseur MOB-MOB (102 fauteuils réhaussés à hauteur de table 
adulte) 
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DEVELOPPEMENT TERRITORIAL 

 
QUESTION N°04  

LANCEMENT DE LA PROCEDURE DE MARCHE PUBLIC DE MAITRISE D’ŒUVRE – 
REHABILITATION D’UNE FRICHE INDUSTRIELLE POUR L’IMPLANTATION D’UN TIERS 

LIEU 
 
Rapporteur : Madame BONNET-VALLET 
 
Depuis 2019, la Communauté de Communes Auxonne Pontailler Val de Saône travaille sur le projet 
d’aménagement d’un tiers lieu sur le territoire afin de participer au développement économique avec 
une offre diversifiée de services. 
 
Ainsi, en 2019, une étude de faisabilité a été confiée au cabinet Katalyse pour approfondir 
l’opportunité d’un tel investissement. Parallèlement, les démarches d’acquisitions du site TONIC 
étaient entreprises via l’exercice d’un droit de préemption délégué par la Commune de Tillenay. La 
concrétisation de la vente est intervenue au printemps 2020. 
 
En 2021, une consultation a été lancée pour désigner un assistant à maîtrise d’ouvrage pour 
l’ensemble du projet, le Cabinet A2AD a été retenu après une autorisation à signer le marché 
accordée par délibération du conseil communautaire du 7 octobre 2021. 
 
Le Comité de pilotage s’est réuni à plusieurs reprises (le 14 décembre 2021, le 24 mars 2022, le 5 
mai 2022, le 16 juin 2022) pour acter les différentes phases du travail produit par le Bureau d’études 
jusqu’à la programmation et au calendrier prévisionnel de concrétisation du projet. 
 
Les éléments de cadrages retenus sont les suivants : 

- Conservation de la partie arrière du bâtiment pour y aménager des box pour constituer des 
ateliers relais, avec isolation BBC Rénov (bâtiment basse consommation), 

- Déconstruction de la partie avant du bâtiment existant en raison de problèmes de structure 
et de portance des sols au 1er étage + création d’une extension de tiers lieu pour une part, 
prolongée par une extension d’ateliers pour une autre part, l’ensemble avec un statut BEPOS 
(bâtiment à énergie positive), 

- Création de 30 places de stationnement. 
 
Le montant prévisionnel des travaux annoncé dans la programmation travaillée par l’Assistant à 
maîtrise d’ouvrage est de 3 390 000 € HT, auxquels il faut ajouter 170 000 € HT d’aléas et d’imprévus 
et le coût des études (assistant à maîtrise d’ouvrage, Maîtrise d’œuvre, et toutes les études 
complémentaires). 
 
Désormais, il convient de lancer un marché public par appel d’offres pour désigner le Maître d’œuvre 
au vu du montant de travaux caractérisé ci-dessus. 
 
Vu l’article L 5211-2 du code général des collectivités territoriales, 
Vu l’article L 2122-21-1 du code général des collectivités territoriales, 
Vu le Code de la commande publique et notamment ses dispositions relatives à la procédure par 
appel d’offres et celles concernant la maîtrise d’ouvrage publique dans ses relations avec la maîtrise 
d’œuvre,  
 
A l’unanimité, le Conseil communautaire décide : 
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- De lancer une procédure de marché public de maîtrise d’œuvre en appel d’offres 
ouvert au vu d’un montant de travaux HT estimé à 3 560 000€ (aléas et imprévus 
compris) pour la réhabilitation d’une friche industrielle à Tillenay afin d’y aménager un 
tiers lieu ; 
 

- D’AUTORISER Madame la Présidente ou Monsieur le Vice-Président délégué au 
développement économique à signer le marché public avec le maître d’œuvre qui sera 
choisi par la Commission d’appel d’offres.  
 

 
Monsieur COIQUIL précise que 5 offres ont été reçues pour l’étude de marché et que 3 offres 
semblent se tenir, et 1 avec une enquête auprès des personnes qui se servent de la gare. Ce dossier 
va être approfondi car l’étude apportera un éclairage complémentaire pour dimensionner l’intérieur 
du bâtiment et donner une projection de fonctionnement. 
 
Madame BONNET-VALLET informe les conseillers communautaires que l’entreprise GARE ET 
CONNEXION a été reçue, filiale de la SNCF, pour informer la communauté de communes d’un projet 
d’aménagement d’ombrière photovoltaïque qui recouvrirait les places de parkings de la Gare 
d’Auxonne-Tillenay. Il n’y aurait pas de suppression de places de stationnement. Il y a eu un appel 
à projet et l’entreprise est en cours de recrutement du prestataire. Un gare a été retenue en 
Bourgogne-Franche-Comté et c’est celle-ci avec une injection de la production d’électricité dans le 
réseau.   
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QUESTION N°05  
AUTORISATION A SIGNER LE MARCHE PUBLIC A PROCEDURE ADAPTEE POUR 

L’ETUDE RELATIVE A LA CUISINE CENTRALE 
 
Rapporteur : Madame BONNET-VALLET 
 
Par une délibération du Conseil communautaire du 7 juin 2022, la CAP Val de Saône a approuvé la 
réorientation stratégique de porter en maîtrise d’ouvrage CAP Val de Saône l’étude relative à 
l’aménagement d’une future cuisine centrale. 
 
Cette étude comprendra 3 phases : 

1. Phase d’opportunité : consistera à déterminer l’opportunité d’une cuisine centrale en réalisant 
un diagnostic du potentiel de production du territoire, ainsi qu’un diagnostic du fonctionnement 
et de l’organisation actuels de la restauration collective auprès des sites et gestionnaires. 

2. Phase de faisabilité : consistera à déterminer la faisabilité du projet en se concentrant sur les 
aspects juridiques, techniques et financiers. 

3. Phase de programmation : consistera à déterminer les principales caractéristiques 
fonctionnelles techniques du système de restauration, destinées à satisfaire les besoins définis 
lors des premières phases, et nécessaires à la cohérence du programme. 

 
Pour mémoire, bien que cette étude soit portée par la CAP Val de Saône, elle associera les 
communautés de communes Rives de Saône et de la Plaine Dijonnaise, ainsi que la ville de 
Chevigny-Saint-Sauveur. 
 
L’avis d’appel à la concurrence a été publié le 25 mai 2022 et les bureaux d’études avaient jusqu’au 
20 juin 2022 pour y répondre. 
 
La commission des marchés publics passés selon la procédure adaptée s’est réunie le 6 juillet 2022, 
en présence des représentants des partenaires de la CAP Val de Saône pour la conduite de l’étude. 
 
Vu la délibération du conseil communautaire du 16 juillet 2020 donnant délégation au bureau 
communautaire pour autoriser à signer les marchés de prestations de services compris entre 
40 000 € HT et le seuil de l’appel d’offres, 
Vu la délibération du conseil communautaire du 25 novembre 2021, 
Vu la réunion avec la Banque des Territoires du 27 avril 2022 conduisant à réorienter la conduite de 
l’étude et à proposer un pilotage en maîtrise d’ouvrage complète par la CAP Val de Saône, 
Vu la réunion de concertation du 11 mai 2022 organisée avec la Communauté de communes de la 
Plaine Dijonnaise, la Communauté de communes Rives de Saône et la ville de Chevigny, 
Vu la délibération du conseil communautaire du 7 juin 2022, 
Vu l’avis de la Commission Marché publics passés selon la procédure adaptée du 6 juillet 2022, 
 
A l’unanimité, le Conseil communautaire décide : 
 

- De reprendre uniquement pour ce dossier la délégation que le conseil communautaire 
avait délégué au Bureau communautaire par délibération du 16 juillet 2020 pour 
autoriser à signer des marchés de prestation de service compris entre 40 000 € HT et 
le seuil nécessitant un appel d’offres, 
 

- D’autoriser Madame la Présidente ou Monsieur le Vice-Président délégué à signer le 
marché d’études d’opportunité, de faisabilité et de programmation d’une cuisine 
centrale avec le groupement de Bureaux d’études CERESCO – SPOON et SCET, pour 
un montant total de 54 175 € HT, 
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- De rappeler que des financements ont été sollicités auprès de la Banque des 
Territoires et du FNADT (fonds national d’aménagement et de développement du 
territoire) ce qui donnerait le plan de financement suivant : 
 

 

 

 
DEPENSES ESTIMEES RECETTES ESTIMEES 

Montant HT de 
l’étude 

55 000,00 € 

FCTVA 10 826,64 € 
Banque des 
Territories (50%) 

27 500,00 € 

FNADT (30%) 16 500,00 € 
CAP Val de Saône 3 389,36 € 
CC Plaine 
Dijonnaise 

3 190,00 € 

TVA 11 000,00 € 
CC Rives de Saône 2 976,00 € 
Ville de Chevigny-
Saint-Sauveur 

1 618,00 € 

Total 66 000,00 € Total 66 000 € 
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QUESTION N°06 
ATTRIBUTION D’UNE AIDE A L’IMMOBILIER D’ENTREPRISE – L’ART DE FER 

 
Rapporteur : Monsieur COIQUIL 
 
La société l’Art de Fer est une entreprise de métallurgie, située à Maxilly-sur-Saône.  
 
L’Art de fer souhaite agrandir ses locaux d’activité. Pour cette raison, l’entreprise va s’installer dans 
un bâtiment à Maxilly-sur-Saône, en location dans un premiers temps, avec une acquisition prévue 
en avril 2023.   
Des travaux de rénovation du bâtiment son nécessaires à l’activité de l’entreprise : toiture, 
menuiseries, aménagement intérieur et revêtements de sol.  
 
Les dépenses estimées sont les suivantes :  

- Travaux de réhabilitation du site : 80 922,87€ dont 58 850 € confiés à des entreprises et 
22 072,87€ réalisés en « auto-production ».  

Seuls sont éligibles au titre du règlement d’intervention les travaux de réhabilitation portés par des 
entreprises autres que celle sollicitant la subvention, aussi le montant des dépenses éligibles est 
estimé à 58 850 €. 
 
La société l’Art de Fer sollicite l’attribution de l’aide à l’immobilier d’entreprises sur les dépenses 
éligibles. 
 
Considérant qu’il s’agit d’un projet de rénovation global du site et dans la mesure où la CAP Val-de-
Saône est cheffe de file pour l’attribution d’une aide à l’immobilier d’entreprise, il convient de 
délibérer pour attribuer l’aide communautaire. 
 
 
Vu la délibération 39-513 du 25 novembre 2021 approuvant à l’unanimité la prolongation du 
règlement communautaire d’intervention pour l’aide à l’immobilier d’entreprise et la prolongation de 
la convention à signer avec la Région Bourgogne Franche Comté pour l’aide à l’immobilier 
d’entreprise, 
Vu le règlement communautaire d’intervention relatif à l’immobilier d’entreprise, 
Vu la convention signée le 9 janvier 2022 entre la Région Bourgogne Franche Comté et la CAP Val 
de Saône relative à l’aide pour l’immobilier d’entreprise, 
Vu la transmission à la CAP Val de Saône par la Chambre de Commerce et d’industrie du dossier 
de demande d’aide de la société l’Art de Fer le 09 juin 2022, 
Vu l’avis favorable du bureau communautaire du 05 juillet 2022 sur le dossier de demande d’aide. 
 
 
A l’unanimité, le Conseil communautaire décide : 
 

- D’Attribuer une aide de 5 885 € à la société l’Art de Fer au titre de l’immobilier 
d’entreprise, sous réserve de la réception des pièces restant à verser au dossier de 
demande d’aide. 

 
- D’Autoriser Madame la Présidente ou Monsieur le Vice-Président délégué à signer 

tous documents consécutifs à ce dossier. 
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QUESTION N°07  
ATTRIBUTION D’UNE AIDE A L’IMMOBILIER D’ENTREPRISE – SAS FM 

 
Rapporteur : Monsieur COIQUIL 
 
La SAS FM est une société à vocation immobilière créée le 20/1/2022 pour le projet de 
déménagement de l’entreprise BATMETAL qui, elle, existe depuis 2010. Les locaux acquis, situés 
à Pontailler-sur-Saône, seront également utilisés dans une moindre mesure par O SI TOIT le 
partenaire dans le rachat et dans la société FM. 
 
La société d’exploitation BATMETAL propose principalement des prestations de conception et de 
montage de charpente couverture bardage métalliques sur mesure. L’entreprise propose l’option 
photovoltaïque grâce à son partenaire O SI TOIT. L’entreprise propose également la réhabilitation 
de bâtiments existants (charpente, couverture, bardage, serrurerie en sous-traitance). Le partenariat 
gagnant/gagnant entre les 2 entreprises prend un nouveau tournant avec ce projet immobilier 
commun. 
 
Actuellement, la société BATMETAL se situe à Arc-sur-Tille. Le déménagement dans les locaux de 
Pontailler-sur-Saône permettra le développement nécessaire de l’activité (600 000 € de matériels 
numériques de production viennent d’être investis par la société).  
 
Les locaux acquis sont une friche industrielle (anciens bâtiments TONIC, inutilisés depuis 10 ans). 
Le projet permettra de réhabiliter le site en faisant passer les locaux à 9 000m² (1 000m² 
actuellement), répartis entre les deux sociétés (1 000m² pour O SI TOIT et 8 000m² pour 
BATMETAL).  
Les travaux devraient être finalisés durant l’été 2022.  
 
Les dépenses estimées sont les suivantes :  

- Acquisition foncière : 275 000€ 
- Travaux de réhabilitation : 186 560€ dont 97 360€ sous-traités à des entreprises autres que 

celles qui portent le projet et 89 200€ en « auto-production ».   
Seules sont éligibles au titre du règlement d’intervention les travaux de réhabilitation portés par des 
entreprises non porteuses du projet, aussi le montant des dépenses éligibles est estimé à 
97 360 € HT.  
 
Le projet immobilier pourrait comporter à terme une centrale photovoltaïque grâce aux compétences 
d’O SI TOIT. Ce dernier permet en effet de proposer à des clients une offre complète bâtiment et 
centrale photovoltaïque 
 
La SAS FM sollicite l’attribution de l’aide à l’immobilier d’entreprises, sur les dépenses éligibles. 
 
Considérant qu’il s’agit d’un projet de rénovation global du site, situé sur une friche industrielle et 
dans la mesure où la CAP Val-de-Saône est cheffe de file pour l’attribution d’une aide à l’immobilier 
d’entreprise, il convient de délibérer pour attribuer l’aide communautaire. 
 
Vu la délibération 39-513 du 25 novembre 2021 approuvant à l’unanimité la prolongation du 
règlement communautaire d’intervention pour l’aide à l’immobilier d’entreprise, 
Vu la délibération 39-513 du 25 novembre 2021 approuvant à l’unanimité la prolongation de la 
convention à signer avec la Région Bourgogne Franche Comté pour l’aide à l’immobilier d’entreprise, 
Vu le règlement communautaire d’intervention relatif à l’immobilier d’entreprise, 
Vu la convention signée le 9 janvier 2022 entre la Région Bourgogne Franche Comté et la CAP Val 
de Saône relative à l’aide pour l’immobilier d’entreprise, 
Vu la transmission à la CAP Val de Saône par la Chambre de Commerce et d’industrie du dossier 
de demande d’aide de la SAS FM le 20 mai 2022, 
Vu l’avis favorable du bureau communautaire du 05 juillet 2022 sur le dossier de demande d’aide. 
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A l’unanimité, le Conseil communautaire décide : 
 

- D’Attribuer une aide de 9 736 € à la SAS FM au titre de l’immobilier d’entreprise, 
  

- D’Autoriser Madame la Présidente ou Monsieur le Vice-Président délégué à signer 
tous documents consécutifs à ce dossier. 
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ENVIRONNEMENT 
 

 
 

QUESTION N°08 
ELABORATION DU PLAN LOCAL DE PREVENTION DES DECHETS MENAGERS ET 

ASIMILES (PLPDMA) ET CREATION D’UNE COMMISSION CONSULTATIVE 
D’ELABORATION ET DE SUIVI (CCES) 

 
Rapporteur : Monsieur VAUTIER 
 
Contexte 
 
Dans un contexte de raréfaction des matières premières et d’augmentation des coûts liés à la 
collecte et au traitement des déchets, un cadre réglementaire a progressivement été mis en place 
depuis 10 ans pour la mise en place d’une politique de prévention des déchets. Celle-ci vise à réduire 
la quantité de déchets produits ainsi que leur nocivité, et à favoriser une transition vers une économie 
circulaire. 
 
Les lois Grenelle de 2010 obligent notamment toutes les collectivités détenant la compétence 
collecte et/ou traitement des déchets, à porter un Programme Local de Prévention des Déchets au 
1er janvier 2012. 
 
Un premier PLPD mutualisé (2012-2017) 
 
Dans ce cadre, la Communauté de Communes Auxonne Val de Saône s’est engagée sur la période 
2011-2017 dans un Programme Local de Prévention des Déchets mutualisé avec la Communauté 
de Communes Rives de Saône, à travers un accord-cadre avec l’ADEME et en partenariat avec le 
Conseil Départemental de Côte-d’Or. Le territoire issu de ce groupement visait alors une réduction 
globale du volume des Ordures Ménagères et Assimilées (OMA*) de 7% par habitant à l’horizon 
2017. 
 
[* Les OMA correspondent aux ordures ménagères résiduelles et aux déchets issus des collectes sélectives. 
Ne sont pas pris en compte les déchets collectés en déchèterie.] 
 
Il est important de noter qu’à cette époque, les secteurs de Pontailler et d’Auxonne n’avaient pas 
fusionné. Le Syndicat Mixte de Collecte et de Traitement des Déchets Ménagers et Assimilés, qui 
exerçait alors la compétence déchets sur la Communauté de Communes de Pontailler-sur-Saône, 
ne souhaitait pas engager de PLPD. 
 
A l’issue de ce premier PLPD, une baisse de 14,7% d’OMA/habitant a été observée. Cette réduction 
de la production de DMA s’explique notamment par la mise en place d’une redevance incitative sur 
le secteur d’Auxonne en 2013, ainsi que la généralisation de la collecte sélective en porte-à-porte et 
en mélange. 
 
Un nouveau territoire et un périmètre d’action modifié  
 
En 2017, les secteurs d’Auxonne et de Pontailler-sur-Saône ont fusionné pour former la 
Communauté de Communes Auxonne-Pontailler Val de Saône (CAP Val de Saône). Depuis, aucun 
PLPD n’a été relancé à l’échelle de ce nouveau territoire. Cependant, il faut savoir que le secteur de 
Pontailler, pour la compétence déchets, était organisé en syndicat mixte avec l’ancienne 
communauté de communes du Mirebellois et que la priorité de la CAP Val de Saône était la reprise 
en gestion, après dissolution du syndicat mixte le 31 décembre 2018, des compétences collecte et 
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traitement des déchets au sein d’un service mutualisé avec les agents déjà en poste issus de 
l’ancienne communauté de communes Auxonne Val de Saône. Puis en 2020 et 2021 est survenue 
la crise sanitaire qui a reporté de facto l’élaboration d’un nouveau PLPD. 
 
L’objet de la présente délibération est de formaliser le lancement d’un nouveau plan de 
prévention à mettre en œuvre sur le territoire fusionné pour la période 2021-2026, dont il est à 
noter que le périmètre d’actions cible désormais les DMA*, et non plus seulement les OMA. En 
effet, les objectifs de prévention portent à la fois sur les ordures ménagères et sur les déchets 
occasionnels (apports en déchèteries). 
 
[* Les DMA correspondent à l’ensemble des déchets pris en charge par le service public : OMA + déchets 
collectés en déchèteries ou via des collectes spécifiques.] 
 
Le PLPDMA, autrefois élaboré de manière volontaire, est désormais permanent, modifiable ou 
révisable. Il doit faire l’objet d’un bilan annuel et être réévalué au moins tous les six ans. 
Objectifs de prévention 
 Le plan de prévention Bourgogne Franche Comté vise une diminution du ratio de DMA 

produit par habitant de -15 % entre 2010 et 2025, puis une prolongation de l’effort de 
prévention pour atteindre -20 % en 2031.  
 

 Sur le territoire de la CAP Val de Saône, entre 2010 et 2020, on observe une évolution du ratio 
des DMA de -7%. L’objectif à atteindre d’ici 2025 est donc de -8% de DMA. 
 
 En ce qui concerne les OMA, une réduction de 14% est attendue en 2025 par rapport à 

2015.  
 

 Sur le territoire de la CAP Val de Saône, entre 2015 et 2020, on observe une très faible évolution 
du ratio (-1%), ce qui signifie que l’intégralité de l’objectif devra être atteint d’ici 2025. L’accent 
devra être mis notamment sur le détournement des déchets organiques, la réglementation prévoyant 
une obligation du tri à la source des biodéchets pour tous les producteurs (loi TECV 2015 et AGEC 
2020). 
 
 Les déchets occasionnels (apports en déchèterie) sont également visés par les politiques de 

prévention, puisque les productions sont en constante augmentation. Globalement l’objectif 
est de réduire la quantité de déchets occasionnels de -9% en 2025 et -19% en 2031 par 
rapport à 2015.  
 

 Entre 2015 et 2020, on remarque que les tonnages collectés en déchèterie n’ont pas baissé sur 
le territoire de la CAP Val de Saône (hausse de 4%). L’objectif d’évolution du ratio entre 2020 et 
2025 passe donc à -13%. L’accent doit être mis notamment sur les déchets verts, certains déchets 
des bennes de DNR* (favoriser leur réemploi), et les gravats. 
 
[*DNR : Déchets Non Recyclables, qui terminent incinérés ou enfouis.] 
 
Procédure et cadre réglementaire 
 
L’élaboration du PLPDMA a lieu de manière concertée, notamment à travers la réunion régulière en 
comités de pilotage, d’une Commission Consultative d’Elaboration et de Suivi (CCES) composée 
d’acteurs du territoire et d’institutionnels (article R. 541-41-22 du Code de l’Environnement). Cette 
instance coordonne les parties prenantes et permet d’intégrer le point de vue des différents acteurs 
concernés. 
 
A l’issue de la phase de diagnostic du territoire et de la définition des actions prioritaires, le rôle de 
la CCES est de vérifier la pertinence et la cohérence globale du PLPDMA. Ses avis et travaux sont 
consultatifs : ils sont transmis à l’exécutif de la collectivité, qui reste décisionnaire. 
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Le projet de PLPDMA est ensuite soumis à une consultation du public pour une période d’au moins 
21 jours. 
 
La collectivité arbitre les différents avis reçus et adopte le PLPDMA définitif, qui doit être transmis, 
dans un délai de 2 mois, au Préfet et à l’ADEME. 
 
Chaque année, les actions du PLPDMA font l’objet d’une évaluation présentée à la CCES et rendue 
publique. 
 
Mise en œuvre sur la CAP Val de Saône 
 
Afin de mettre en œuvre le PLPDMA sur le territoire de la CAP Val de Saône, un élu référent et une 
équipe projet doivent être identifiés. 
 
Il est proposé de désigner Monsieur le Vice-Président délégué à l’environnement et aux déchets, 
Cédric VAUTIER, comme élu référent pour ce dossier, assisté de Monsieur Maximilien Aurousseau, 
conseil communautaire délégué aux déchèteries et à l’extention des consignes de tri. 
 
Le service Environnement-Déchets de la CAP Val de Saône aura pour mission d’assurer les tâches 
administratives et techniques afférant à l’élaboration du PLPDMA. La chargée de prévention 
déchets, Lise LE LAGADEC, rédigera et animera le PLPDMA, supervisée par la responsable du 
service, Francine GUILLEMIN.  
 
Afin de piloter ce plan de prévention, nous vous proposons de créer une Commission Consultative 
d’Elaboration et de Suivi (CCES) qui sera consultée à chaque grande étape du projet : 
 

- lors du diagnostic : partage des éléments saillants, co-construction de l’analyse et de 
l’exploitation des données, 

- lors de l’élaboration du programme d’actions : co-construction à travers des groupes de 
travail thématiques ou sectoriel, 

- pour valider le bilan annuel du PLPDMA et évaluer le PLPDMA tous les 6 ans. 
 
La composition proposée pour la CCES : 
 

COLLEGES ENTITES 
Représentants de la 
collectivité 

Présidente 
Vice-Président délégué et conseiller communautaire délégué 
Elus de la collectivité à désigner par Mme la Présidente* 
Equipe projet 
Responsables et/ou agents des Services Développement Economique, 
Développement Durable (PCAET), Politiques éducatives familiales, 
Communication… 

Représentants des 
partenaires 
institutionnels 

Région 
Département 
ADEME  
Chambre de Commerce et d’Industrie 
Chambre des Métiers et de l’Artisanat 
Chambre d’Agriculture 

Acteurs de la prévention 
et de la gestion des 
déchets 

CITEO 
SUEZ 

Représentants de la 
société civile** 

Acteurs associatifs (Emmaüs…)  
Représentants des bailleurs 
Représentants des gros producteurs 
Représentants des commerçants et artisans 
Représentants des professionnels 
Représentants des usagers 
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* Des élus siégeant à la Commission Environnement peuvent être désignés comme membres du collège 
« collectivité ». 
** Les personnalités qualifiées siégeant aux Conseils d’Exploitation des SPIC d’Auxonne et de Pontailler 
peuvent être désignées comme membres du collège « société civile ». 
 
Calendrier prévisionnel d’élaboration du PLPDMA 
 

Juillet 2022  Présentation de l’ensemble de la démarche en Bureau Communautaire par 
l’élu référent. 

 Proposition de délibération en Conseil Communautaire pour lancer 
l’élaboration du PLPDMA et créer la CCES 

Juillet-Septembre 2022  Recueil des données et finalisation du diagnostic 
 Contact des différentes instances de la CCES 

Septembre 2022  Présentation du diagnostic à la CCES et définition des axes de travail 
Octobre-Décembre 2022  Organisation de groupes de travail pour chacun des axes 

 Rédaction du plan d’actions 

Janvier 2023  Présentation du plan d’actions à la CCES et validation 
Février-Mars 2023  Consultation du public et synthèse de la consultation 
Avril 2023  Délibération du Conseil Communautaire 
Mai 2023  Transmission à l’ADEME et à la Préfecture 

 Publication 
 
Il est proposé au Conseil Communautaire :  
 

- De valider l’engagement de la collectivité dans un PLPDMA couvrant le nouveau 
territoire fusionné de la Communauté de Communes Auxonne-Pontailler Val de Saône, 
 

- D’approuver la création d’une CCES et la composition proposée pour piloter ce plan 
de prévention. 
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QUESTION N°09  

MISE EN ŒUVRE DE L’EXTENSION DES CONSIGNES DE TRI AU 1er JANVIER 2023 
 
Rapporteur : Monsieur VAUTIER 
 
Avec la loi du 15 juillet 1975, l’Etat a posé un cadre législatif autour de la gestion des déchets des 
ménages. Il a défini alors le mot déchet.  
 
Le cadre légal a été renforcé par la loi de juillet 1992. En effet l’Etat a favorisé ainsi le recyclage, le 
réemploi et toute action de valorisation des déchets pour obtenir des matériaux réutilisables ou de 
l’énergie 
 
En 2007, dans la foulée de l’élection présidentielle, l’Etat a impulsé le Grenelle de l’Environnement 
du 6 juillet au 25 octobre, pour « instaurer un environnement respectueux de la santé » qui analysait 
les enjeux liés à la santé (qualité de l’alimentation, pollutions, déchets, qualité de l’air…).  
 
Le Grenelle, qui a débouché sur les lois Grenelle 1 et Grenelle 2 votées respectivement en 2009 et 
2010, a notamment promu la mise en place d’une politique « déchets » concrète et ambitieuse. Ses 
objectifs étaient précis : 

 Réduire encore la production de déchets, 
 Recycler le maximum de déchets en donnant la priorité à la réutilisation, au tri, à la 

valorisation matière en tant que modes de gestion des déchets, 
 Valoriser les résidus ménagers en préférant la valorisation énergétique plutôt que le 

stockage, 
 Limiter le recours au stockage et à l’incinération en renforçant la fiscalité sur les 

installations pour favoriser le recyclage et la réduction de la production des déchets. 
  

C’est dans ce cadre-là que le recyclage des matières devient primordial. 
 
Après un premier déploiement entre 2012 et 2016, l'extension des consignes de tri devient 
obligatoire pour toutes les collectivités au 1er janvier 2023. 
 
Mais comment se définit l’extension des consignes de tri ? 
 
La simplification du tri consiste à permettre aux habitants de mettre tous les emballages plastiques 
dans le bac de tri et de développer le recyclage : films, pots, barquettes, tubes, sachets… etc. 
Jusqu’à maintenant, les consignes de tri pour les emballages en plastique étaient limitées aux 
bouteilles et certains flacons. Leur recyclage s'est vite organisé et développé en France ; il est 
aujourd'hui totalement pérenne avec une filière de recyclage efficace en France et en Europe. A fin 
2019, 61% des bouteilles et flacons en plastique sont triés et recyclés pour être transformés en 
nouveaux flacons ou bouteilles, ou en produits textiles par exemple. 
 
Cependant, il y a eu 2 freins à l'augmentation des performances du recyclage en France, qu'il est 
nécessaire de lever :  

- Premièrement, il n'a pas permis de développer le recyclage des autres emballages en 
plastique comme les barquettes, les pots ou encore les films.  

- Deuxièmement, en créant des distinctions dans les consignes de tri, cela a rendu plus 
complexe le geste de l'habitant, ce qui était générateur d’erreurs. 

L’extension des consignes de tri répond à ces deux nécessités : un geste de tri simplifié et une 
massification des emballages collectés pour faciliter la mise en place de solutions industrielles de 
traitement. 
 
Ainsi, au 1er janvier 2023, le tri sélectif va s’ouvrir à tous les emballages en plastique.  
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Il en résultera plus d’emballages recyclables qui seront collectés dans les bacs jaunes 
(environ 2Kg/hab d’emballages en plus soit 4% en poids qui pourront atteindre 20% de 
volume en plus). 
 
Ces emballages supplémentaires à intégrer dans le processus du tri sélectif nécessiteront donc 
d’adapter les bacs jaunes des habitants. Il faut dès lors envisager un large renouvellement du 
matériel mis à la disposition des habitants pour mettre la collecte de ces volumes plus importants 
avec des conditions d’organisation des tournées adaptées.  
 
Vu la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République, 
Vu l’article L 2333-76 du code général des collectivités territoriales, 
Vu les statuts de la Communauté de Communes, 
Vu la loi de transition énergétique pour la croissance verte de 2015 
 
A l’unanimité, le Conseil communautaire décide : 
 
ARTICLE 1 : D’approuver le choix d’un bac jaune 240 L pucé pour l’ensemble des usagers 
afin de mettre un bac d’un volume adapté pour l’extension des consignes de tri au 1er janvier 
2023. L’achat de ces bacs avait été prévu au budget primitif voté le 3 mars 2022. 
 
ARTICLE 2 : De poursuivre la recherche des meilleures solutions de collecte pour les cas 
spécifiques (centre villes, gros producteurs, collectifs…). 
 
ARTICLE 3 : D’Autoriser madame la Présidente ou monsieur le Vice-Président délégué à 
signer tout document entrant dans le champ d’application de la présente délibération. 
 
Monsieur ZOUINE se demande si le passage tous les 15 jours pour la collecte du bac de tri sera 
maintenu, et si les bacs jaunes actuellement mis en place sont pucés ou non. 
 
Monsieur VAUTIER lui répond que les bacs jaunes mis en place sur Auxonne sont pucés mais pas 
sur Pontailler. Le but de la puce sur l’ensemble des bacs, c’est de voir comment l’usager se sert de 
son bac ce qui permet également en programmant le camion de faire le lien entre d’éventuelles 
erreurs de tri, et l’information à l’usager issue de la collecte. Donc il est bien prévu de garder un 
passage tous les 15 jours et un point sera fait un peu plus tard sur l’utilisation du bac et la fréquence 
de collecte chez les usagers. 
 
Madame BONNET-VALLET explique que ce qui va se passer sur l’harmonisation post 2024 va 
concerner les ordures ménagères, pas les emballages. Sur le bac jaune, il va y avoir une période 
d’observation. Sur cette partie-là, les usagers ne vont pas voir d’évolution de facturation en temps 
que tel. En revanche, il faut avoir un parc de bacs jaunes 240 L pucés en place sur tout le territoire.  
 
Monsieur VAUTIER ajoute qu’au vu de l’évolution des objectifs de prévention, à horizon 5 – 10 ans, 
il faudra peut être envisager une part incitative sur le bac jaune et le fait de collecter toutes ces 
données sur le bac jaune pucé permet de préparer l’avenir.  
 
Monsieur DION s’interroge sur le remplacement des bacs jaunes 240 L non pucés déjà en place 
dans les pavillons sur l’ancien secteur de Pontailler.  
 
Monsieur VAUTIER lui indique qu’ils ne seront pas remplacés mais ils seront pucés par des agents 
de la Communauté de Communes.  
 
Monsieur DUNET se demande ce qui est prévu pour les gros producteurs et prend pour exemple la 
base nautique de Maxilly-sur- Saône qui est dotée d’un bac jaune 660 L. 
 
Monsieur VAUTIER répond que dans le marché qui va être lancé, il est prévu des bacs 240 L et des 
bacs plus grands pour répondre aux besoins des gros producteurs.  
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Monsieur BOVET pense qu’il faudra bien informer les contribuables qu’ils ne seront pas taxés en 
suppléments pour la mise en place des bacs et de l’extension de consignes de tri et craint que les 
déchets soient déposés dans les bacs collectifs des communes.  
 
Monsieur VAUTIER répond que le sujet va être abordé à la prochaine délibération et qu’avant la fin 
2023, une communication sera faite auprès des habitants.  
 
Monsieur AUROUSSEAU rajoute que sur l’extension de consignes de tri, il n’y a pas de révolution 
de facturation, de système, il faut simplement ré-équiper les foyers correctement afin de collecter et 
de récupérer des données pour le futur comme l’a expliqué M. Vautier.  Au niveau communication, 
il y en aura mais il n’y a pas d’affollement à avoir par rapport à ça. 
 
Monsieur DUNET ne pense pas que ce soit une question d’affollement mais d’éducation du 
redevable avant de parler de facturation, de redevance… 
 
Madame LENOBLE ajoute que sans parler d’éducation, ce qui va être assez dur, c’est pour les 
personnes d’un certain âge, il va falloir changer leur habitudes. 
 
Madame BONNET-VALLET répond qu’au contraite, cela va faciliter le tri car tout ce qui est 
emballage va aller dans le bac jaune, il y’aura donc moins de questions à se poser.  
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QUESTION N°10 

CHOIX DE LA FUTURE TARIFICATION POUR L’HARMONISATION DE LA GESTION DES 
SERVICES DE COLLECTE ET DE TRAITEMENT DES DÉCHETS 

 
Rapporteur : Monsieur VAUTIER 
 
Monsieur VAUTIER indique que c’est sûrement la délibération la plus copieuse du service 
Environnement de la soirée puisque l’on récrit une nouvelle page et que c’est une délibération qui 
va engager la collectivité sur le mandat et certainement au-délà. Il rappelle le travail sur la première 
tarification incitative qui avait été adpotée en 2012 sur Auxonne, elle a duré 10 ans, c’est un 
processus de longue haleine. Il tient à remercier les services qui travaillent depuis plusieurs années 
pour arriver à cette délibération, les choses ont commencé finalement dès la fusion des collectivités 
en 2017 car même avec deux systèmes différents, les fonctionnements n’était pas si éloignés l’un 
de l’autre. Depuis 2017, a débuté la convergence des façons de travailler que ce soit dans le collecte 
avec aujourd’hui des équipes qui sont capables d’aller sur tous les secteurs, ou encore des 
investissements mutualisés. Il y a également une responsable de service en commun sur les deux 
SPIC, les agents de facturation sont capables de facturer les deux secteurs. A ce travail, il faut 
associer Alain DUNET qui a été Président du SPIC sur le secteur de Pontailler sur la fin du mandat 
précédent et Maximilien AUROUSSEAU qui est conseiller communautaire délégué sur ce mandat.  
 
Le 1er janvier 2017, la Communauté de communes Auxonne Val de Saône et la Communauté de 
communes du Canton de Pontailler-sur-Saône ont fusionné pour devenir la Communauté de 
communes Auxonne-Pontailler Val de Saône, ou CAP Val de Saône. 
 
La CAP Val de Saône a en charge la gestion des déchets, ce qui comprend la collecte, le traitement, 
la gestion des déchèteries, les actions de prévention... une compétence qui reste néanmoins gérée 
de manière différenciée sur le territoire : 
 

- Sur le secteur d’Auxonne : une gestion directe (16 communes pour environ 7100 foyers) via 
la redevance incitative. 

 
Ce système de tarification repose sur une part fixe et une part variable. Les usagers sont ainsi dotés 
de bacs adaptés à la composition de leur foyer et sont facturés en fonction du volume de leur bac et 
du nombre de levées qu’ils effectuent tout au long de l’année. 
 

- Sur le secteur de Pontailler : une gestion directe également (19 communes pour environ 
4300 foyers). 

 
Le financement du service se concrétise via la redevance simple (redevance spéciale pour les 
professionnels et les collectivités). Elle varie selon le nombre de personnes vivant au foyer mais 
sans tenir compte du volume. 
 
Pourquoi faut-il harmoniser les services déchets des deux secteurs ? 
 
Il y a déjà une raison juridique : L’article L 2333-76 du code général des collectivités territoriales 
prévoit que cette harmonisation doit être concrétisée au 1er janvier 2024 (ce délai était fixé 
initialement au 1er janvier 2022 mais le législateur l’a prolongé de 2 ans pour tenir compte du contexte 
sanitaire compliqué en 2020 et 2021). 
 
Il y a aussi une question d’organisation du service : à ce jour, il y a deux modes différents 
d’organisation du service de collecte des déchets ménagers selon qu’on est résident sur le secteur 
d’Auxonne ou qu’on est résident sur le secteur de Pontailler. Cette dualité pose bien entendu des 
difficultés d’organisation du service puisque les mêmes agents peuvent être amenés à avoir une 
organisation du travail selon l’endroit où la collecte s’effectue. Et comme il y a deux services 
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organisés différemment, le corolaire est la coexistence de deux systèmes de tarification, donc une 
gestion différenciée des situations, deux typologies de factures avec des mutualisations internes 
difficiles à mettre en œuvre. 
 
Enfin et surtout, il y a aussi une différence de service pour les habitants du territoire qui ne bénéficient 
pas du même niveau de service public alors qu’ils relèvent d’une même et seule communauté de 
communes.  
 
L’ensemble de ces éléments conduit inéluctablement à rechercher une harmonisation du 
fonctionnement du service public des déchets afin que chaque habitant puisse bénéficier d’une 
égalité de traitement à situation identique, quelle que soit la partie du territoire où il réside. 
 
 
Quels sont les éléments de cadrage de ce travail d’harmonisation ? 
 
Premier point identifié, le niveau de service public ne doit pas diminuer à l’occasion de ce processus. 
A titre d’exemple, le territoire compte 5 déchèteries ce qui permet à tout à chacun d’être au maximum 
à 15 minutes d’une déchèterie quel que soit son lieu d’habitation. 
 
Deuxième point identifié, le travail d’harmonisation doit tenir compte de l’extension des consignes 
de tri au 1er janvier 2023 et à l’obligation de traiter à part les biodéchets au 1er janvier 2024. Donc 
cette harmonisation est consubstantiellement liée à une anticipation de ces évolutions. 
 
Troisième point identifié, équiper tous les foyers du territoire avec du matériel adapté à la nouvelle 
organisation. 
 
Quatrième point identifié, assurer un niveau de service public optimal en fonction des nouvelles 
organisations. A titre d’exemple, avec le traitement à part des biodéchets et des emballages 
plastiques, la poubelle « déchets ménagers » va être moins volumineuse donc les tournées de 
collecte tiendront compte de cette évolution. 
 
Cinquième point identifié : proposer une tarification qui permettra d’avoir une part qui valorisera les 
démarches vertueuses des habitants du territoire et qui sera ajustée pour équilibrer le budget en 
fonction des évolutions à venir, telles que la hausse de la fiscalité de l’Etat, les investissements à 
réaliser. Le sens de l’histoire est de réduire le volume de déchets produits par les habitants, dans 
une logique éco-responsable. Dans le sens éco-responsable, il faut entendre économique et 
écologique, car produire beaucoup de déchets coûte cher (tant au niveau de la fabrication en amont, 
qu’au niveau de la collecte et au niveau du traitement) et la gestion de ces déchets a des effets 
négatifs sur notre environnement pour lequel nous avons une responsabilité collective. 
 
Sixième point identifié : proposer des organisations qui préservent les conditions de travail 
existantes des agents de la CAP Val de Saône positionnés au service environnement / déchets. 
 
Septième point identifié : organiser une large concertation des élus du territoire. 
 
Comment la CAP Val de Saône a travaillé pour anticiper l’harmonisation des deux services ? 
 
Afin d’apporter un regard extérieur, la CAP Val de Saône a été accompagnée par 2 bureaux 
d’études, AJBD et Citexia. A l’occasion de leurs travaux, 2 scénarios ont été travaillés par les 
représentants au comité de pilotage, composé des conseils d’exploitation des deux secteurs, 
Auxonne et Pontailler. 
 
En plus de cette expertise externe indispensable sur un sujet aussi complexe, la CAP Val de Saône 
a largement associé les élus du territoire à plusieurs niveaux : 
 



 

25 

 

- Le Bureau communautaire : Madame la Présidente, 11 vice-présidents, 8 conseillers 
communautaires titulaires et 5 conseillers communautaires invités, 
 

- Un comité de pilotage qui a associé les conseils d’exploitations des deux territoires, 
o Conseil d’exploitation d’Auxonne : 8 conseillers communautaires, 4 conseillers 

communautaires suppléants et 5 personnalités qualifiées, 
o Conseil d’exploitation de Pontailler-sur-Saône : 8 conseillers communautaires, 8 

conseillers communautaires suppléants et 5 personnalités qualifiées. 
 

- La commission environnement qui associe 11 conseillers communautaires et 7 élus issus de 
conseils municipaux, 
 

- La Conférence des Maires qui est une réunion qui a pour objet d’inviter les 35 maires du 
territoire à débatte sur un ou plusieurs sujets stratégiques. 

 
 
 
Calendrier des réunions : 
 

17/12/2020 
COPIL (comité de 

pilotage) 
1ère réunion de présentation du Bureau d’études : phase 1: Etat des lieux 

09/02/2021 
COPIL (comité de 

pilotage) 
2ème réunion de présentation du Bureau d’études : phase 2 : Proposition de 
scénarios 

10 et 
15/02/21 

Conseils d’exploitation 
des 2 secteurs SPIC Présentation des 2 premières phases  

29/04/2021 Réunion des maires Présentation des 2 premières phases pour choix des scénarios 

20 et 
21/09/21 

Conseils d’exploitation 
des 2 secteurs SPIC 

Présentation des avancées 

28/09/2021 
Commission 

développement 
environnemental 

Présentation du projet "harmonisation du service déchets" 

13/12/2022 
COPIL (comité de 

pilotage) 
3ème réunion de présentation du Bureau d’études : phase 3 ; avancée sur les 
scénarios 

08/03/2022 
COPIL (comité de 

pilotage) 
Réunion avec le Bureau d’études : travail sur les grilles tarifaires 

05/04/2022 
Commission 

développement 
environnemental 

Présentation de l'avancée du projet "harmonisation du service déchets" et 
premiers arbitrages 

14/05/2022 

Réunion des maires+ 
commission 

développement 
environnemental 

Réunion de travail de restitution et de réflexions 

 
 
Quels scénarios ont été travaillés par les élus ? 
 

 Une redevance variant en fonction du volume du bac (différents volumes de bacs mis en 
place selon la composition du foyer) avec un minimum de 12 levées par an par foyer 

 Une redevance avec une même taille de bac mais qui pourra varier en fonction du choix fait 
par l’usager entre plusieurs forfaits (nombre de présentations annuelles). 

Dans les deux systèmes, les levées utilisées au-dessus du seuil sont payantes. 
 
Compte-tenu des différentes réunions de présentation et de travail sur le choix de scénarios, la 
proposition d’une redevance avec une mono taille de bac est privilégiée. Elle combine plusieurs 
avantages : 
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- C’est l’habitant qui choisit le nombre de levées annuelles, et donc le forfait qui s’appliquera 
à sa situation = cela favorise une démarche de responsabilisation individuelle, 

- Cela favorise une démarche vertueuse puisque moins il y aura de levées, moins il y aura de 
volume de déchets, 

- Cela facilite l’organisation du service :  
o En effet, ça simplifie l’achat des bacs car il suffit de calculer le nombre de foyers pour 

les équiper alors qu’avec des tailles différenciées, il faut évaluer pour chaque fois la 
bonne taille = simplification à l’achat et en gestion des stocks ; 

o Ça simplifie la distribution des bacs puisque le bac est rattaché à une adresse et non 
plus à un foyer donc ça facilite les démarches pour les usagers car une fois le bac 
installé, il n’y a plus la formalité de ramener le bac en communauté de communes 
pour la famille partante et d’aller chercher un bac pour la famille qui emménage = 
simplification des démarches. 

o Ça simplifie la gestion des stocks de bacs pour les agents de la communauté de 
communes et cela réduit un certain nombre de démarches comme les prises de 
rendez-vous pour reprendre un bac ou distribuer un bac = gain de temps. 

 
Pour les situations où il ne sera pas possible d’installer un bac 140 litres par foyer dans certains 
types d’habitat, la collectivité se donne le temps d’étudier les solutions les plus adaptées : sacs 
prépayés, tambour d’identification sur conteneur… 
 
A travers cet arbitrage, il s’agit d’une refonte de l’organisation des services déchets du territoire en 
privilégiant un scénario optimé et susceptible d’évoluer pour tendre vers une gestion des déchets 
plus vertueuse. 
 
Quelles décisions restent à instruire ? 
 

- L’accès aux déchèteries 
 
Toujours dans une perspective d’équité face au service public, une évaluation sur les apports en 
déchèterie a également été réalisée par le bureau d’études. Il en ressort qu’en moyenne, les usagers 
du secteur d’Auxonne (seule partie du territoire avec des données enregistrées par le système de 
barrière à l’entrée de la déchèterie pour l’instant) ont en moyenne 12 apports annuels en déchèterie. 
 
Pour rappel, les déchèteries ont été initialement créées pour l’élimination des déchets des 
particuliers. L’accès a été autorisé pour les dépôts des professionnels qui avaient peu de déchets et 
qui pouvaient être assimilés à des déchets de particulier. Les déchèteries n’ont donc pas vocation 
en principe à collecter l’ensemble des déchets professionnels pour qui des filières spécifiques 
existent pour l’éliminations de leurs déchets. Il a été observé une forte croissance des déchets des 
professionnels qui privilégient les déchèteries plutôt que les filières spécifiques par commodité d’une 
part et d’économie d’autre part. Cependant, cela créé une rupture d’égalité entre les usagers car il 
faut rappeler que les usagers contribuent financièrement au service en fonction du service rendu. 
Le système actuel revient à faire supporter une partie du coût des déchèteries par les particuliers 
alors qu’il s’agit de collecter et de traiter des déchets professionnels.  
 
Il va donc falloir trouver une articulation du service qui permettra de rétablir une équité entre 
particuliers et professionnels quant à l’accès aux déchèteries pour que chacun puisse contribuer 
financièrement en fonction du service rendu. 
 

- Mode de gestion des biodéchets : à partir du 1er janvier 2024, il va être nécessaire de 
proposer aux usagers des systèmes de tri à la source de leurs biodéchets, probablement  de 
les collecter et traiter à part de leurs bacs à ordures ménagères. Quatre systèmes sont 
possibles : 
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o Le compostage individuel (au domicile de l’usager) ou collectif (en pied d’immeuble 
ou en quartier). Ce système est le moins onéreux et surtout, un des objectifs de la loi, 
c’est d’organiser le retour au sol de la matière organique. 
 

o Une collecte en porte à porte mais l’inconvénient de ce système, c’est qu’il est 
excessivement onéreux et l’impact sur les tarifs des usagers serait prohibitif. 
 

o Une collecte en point d’apport volontaire : c’est la solution la moins onéreuse et à 
l’impact tarifaire le moins élevé mais cela nécessite des ajustements pour tenir 
compte des contraintes urbaines sur certaines parties du territoire (centre-ville 
d’Auxonne, centre-ville de Pontailler par exemple) et une réflexion sur les sites 
d’implantation. 

 
o Un système hybride qui combine les 3 premiers systèmes en fonction des situations 

qui se présentent. 
 

- Etablir la grille tarifaire : Une fois que toutes les décisions auront été prises, il sera possible 
d’évaluer l’effet de celles-ci sur les dépenses du service. En effet, des investissements 
importants seront à consentir (achat de bacs notamment, éventuellement des 
aménagements pour implanter les PAV – Points d’apport volontaire – à certains endroits, ...), 
des dépenses complémentaires devraient provenir de l’augmentation du nombre de tournées 
de collecte et de l’achat éventuellement de véhicules, de la hausse du coût de traitement de 
ces différents déchets, de la hausse de la fiscalité perçue par l’Etat. Tous ces éléments 
permettront d’ajuster la grille tarifaire pour permettre que les recettes équilibrent les 
dépenses car s’agissant d’un budget d’un service public industriel et commercial, il est 
légalement impératif que les recettes propres du service contribuent à l’équilibre financier du 
service. 

 
Vu la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République, 
Vu l’article L 2333-76 du code général des collectivités territoriales, 
Vu les statuts de la Communauté de Communes, 
 
Le Conseil Communautaire avec 49 voix pour 1 abstention (Monsieur BOVET Patrick), décide :  
 
ARTICLE 1er : De proposer le choix d’une facturation en redevance incitative sur la collecte des 
ordures ménagères avec une mono taille de bac 140 litres sur l’ensemble du territoire de la CAP 
Val de Saône. La variation de la tarification dépendra du choix responsable de chaque foyer. 
Chaque usager devra choisir son forfait (nombre de collectes annuelles). 
 
ARTICLE 2 : D’approfondir les réflexions pour rechercher les meilleures solutions de collecte 
pour les cas particuliers (centre villes, gros producteurs, collectifs…), sur une base équivalente 
aux 140L par foyer comme le secteur pavillonnaire. 
 
ARTICLE 3 : De poursuivre les réflexions pour renforcer l’équité quant à l’accès en déchèterie 
entre les usagers particuliers et les usagers professionnels afin que chacun contribue en fonction 
du service qui lui est rendu. 
 
ARTICLE 4 : De poursuivre la concertation concernant le système de collecte des biodéchets afin 
de décider d’un mode de collecte. 
 
ARTICLE 5 : De proposer une grille tarifaire une fois que l’ensemble de ces arbitrages auront été 
rendus afin de s’assurer que les recettes du budget équilibrent les dépenses. 
 
ARTICLE 6 : De solliciter l’ADEME (Agence de l’environnement et de la maîtrise de l’énergie) pour 
obtenir une subvention permettant de participer au financement de l’achat de matériel pour les 
habitants du territoire. 
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ARTICLE 7 : D’Autoriser madame la Présidente ou monsieur le Vice-Président délégué à signer 
tout document entrant dans le champ d’application de la présente délibération. 
 

Monsieur BOVET trouve qu’un bac 140 L ça ne fait pas grand, que c’est trop léger. 

Monsieur VAUTIER répond que 140 L ce n’est pas grand mais c’est à comparer avec le territoire 
d’Auxonne qui est sur du 80 L, du 140 L pour un peu plus de 50 % de la population et du 240 L. Sur 
le secteur d’Auxonne, il y a un système incitatif avec 12 levées comprises dans le forfait et la 
moyenne des presentations du bac est située 12 et 13 fois par an. Au final 90 % des foyers arrivent 
à sortir leur bac en moyenne 12 fois dans l’année, ce n’est pas un problème. Demain, dans la 
poubelle à ordures ménagères il faudra enlever tout ce qui est extension de consignes de tri, et tout 
ce qui est biodéchets. Donc ce sera une poubelle avec des déchets secs, qui n’aura pas d’odeur, 
qui n’attirera pas les mouches etc. Demain, garder sa poubelle sera beaucoup plus simple. Le 
système existant sur Auxonne permet même d’observer que des personnes disent qu’elles payent 
pour 12 levées et alors qu’elles n’en ont besoin que de 4 dans l’année. « Demain », ces personnes 
feront peut-être le choix de 6 levées. D’autres personnes seront plus hésitantes car le système sera 
nouveau, elles vont peut-être partir sur 18 levées, et puis un an après, elles auront peut-être la 
possibilité en fonction des efforts de tri et de gestion des biodéchets de pouvoir passer à 12 et de 
faire des économies sur leur facture. C’est un système qui est gagant-gagnant : gagnant pour la 
collectivité au niveau de la gestion et puis gagnant au niveau de l’usager parce qu’on lui donne tout 
les moyens pour trier plus. Le système qui sera mis en place pour les biodéchets lui permettra de 
choisir moins de levées car il n’y aura plus le problème sanitaire.  

Madame BONNET-VALLET rappelle que personne ne découvre tout ce qui est présenté ce soir, 
que tout à été vu et décidé lors de nombreuses réunions. 

Monsieur VAUTIER rajoute que l’on avait un système à la composition du foyer, c’était l’ensemble 
du fonctionnement du service qui était payé en fonction du nombre de personne au foyer. A ce jour, 
quand une personne est abonnée au service de l’eau potable, le tarif est le même pour tout le monde 
et c’est sur la partie consommation d’eau que le tarif est proportionné au volume utilisé. Si un foyer 
consomme 2 fois moins qu’un autre foyer, il paiera 2 fois moins sur le volume consommé alors que 
l’abonnement sera identique pour les 2 foyers. Pour les ordures ménagères, il est proposé qu’il y ait 
un choix pour les usagers, auquel il sera ajouté une partie abonnement qui va être le même pour 
tout le monde. L’objectif est remettre de l’équité et inciter les gens à produire moins d’ordures 
ménagères, à trier mieux et aussi aller en déchèteries pour évacuer uniquement les déchets qui 
nécessitent une collecte en décheterie.  

Monsieur BOVET rappelle qu’il a vraiment peur que les habitants utilisent les poubelles des 
collectivités pour déposer leurs propres déchets. Dans sa commune, il  a environ 50 pouvelles à 
l’exterieur et il est certain qu’elles seront pleines.  

Monsieur VAUTIER propose de poser des serrures sur toutes les poubelles des collectivités comme 
c’est le cas à la demande sur Auxonne. 

Monsieur BOVET précise qu’il parle des poubelles communales et non des bacs mis en place par 
la collectivité.  

Monsieur VAUTIER informe Monsieur BOVET que certaines collectivités prennent la décision 
d’enlever les poubelles de ville parce qu’à partir du moment où il y a une poubelle, il faut la collecter 
et quand elle est remplie, les usagers déposent des sacs à côté. Ainsi, en retirant ces corbeilles, 
cela ne laisse pas la possibilité de déposer des déchets. En mettre ou ne pas en mettre, c’est un 
choix, avec des avantages et des inconvénients dans les deux cas. 
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Madame BONNET-VALLET pense qu’il y aura certainement des incivilités mais que ça ne durera 
pas. Les messages à faire passer seront de plusieurs ordres : 

-  Première chose, toujours partir de l’objectif qu’il faut réduire nos ordures ménagères de -15 
%.  

- Deuxième point, la poubelle dans 3 ans ne va plus ressembler à celle de maintenant puisque 
tous les emballages n’y seront plus et tous les biodéchets on aura dû être collectés et traités 
à part.  

- La poubelle qui sent parfois un peu fort présentement parce qu’elle n’a pas été sortie ou qu’il 
fait chaud, ça n’arrivera plus lorsque les biodéchets n’y seront plus. 

Il faut être terre à terre et dire les choses simplement. Et dernière chose les usagers seront 
accompagnés.  

Monsieur DUNET imagine que le système du bac unique  doit être en service en même temps que 
les biodéchets seront collectés à part, au 1er janvier 2024. 

Madame BONNET-VALLET explique que c’est pour cela qu’il y a eu la mise en place de 
composteurs collectifs experimentaux dans certains villages comme Saint-Sauveur, Flagey-les-
Auxonne, Villers-les-Pots et elle en remercie les Maires. Ce sont déjà des démarches qui se mettent 
en route.  

Monsieur DION se demande s’il y aura un nombre de passage concernant les déchetteries.  

Madame BONNET-VALLET répond que non, pas pour le moment, ce sera à voir dans le futur.  

Monsieur DUNET demande si les professionnels qui ont besoin de bacs à ordures ménagères seront 
aussi gérés et dotés de la même façon que les particuliers. 

Monsieur VAUTIER assure que les bacs des professionnels seront adaptés en fonction des besoins, 
si c’est un gros producteur, plus gros litrage de bac etc. Ils auront le choix de la taille de bac. 

Monsieur DUNET s’interroge sur le devenir des bacs qui ne serviront plus à rien. 

Monsieur VAUTIER propose deux solutions : 

- Dans le marché qui va être lancé, il est demandé d’avoir une offre de rachat, 
- Se garder la possibilité de proposer les bacs à d’autres collectivités qui pourraient en avoir 

besoin et un petit stock sera gardé pour des manifestations ou autres. 
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QUESTION N°11 
ACQUISITION ET CESSION DE PARCELLES SUR LA COMMUNE DE PONTAILLER-SUR-
SAONE EN VUE DE L’EXTENSION ET DE LA MISE EN SECURITE DE LA DECHETERIE 

 
Rapporteur : Monsieur VAUTIER 
 
Les premiers travaux sur la déchèterie de Pontailler sur Saône datent de 1997 et les derniers 
aménagements ont été faits en 2010. 
 
Depuis 12 ans, le nombre de matières triées et les passages en déchèteries ont beaucoup évolué. 
 
Ces dernières années, le bois, le mobilier ou encore les objets pour une « 2nde vie » sont des déchets 
qui peuvent être mieux valorisés. Dans les années à venir d’autres déchets seront amenés à être 
également mieux valorisés. 
 
Toutefois, l’organisation et le nombre de quais de la déchèterie de Pontailler-sur-Saône ne 
permettent pas de proposer un tri affiné aux usagers. 
 
De plus, les normes de sécurité ont évolué et des adaptations substantielles sont nécessaires pour 
rendre ce lieu plus sûr pour les usagers de passage sur le site. 
 
Afin de réaliser une extension et une mise en sécurité, il est indispensable d’acquérir une partie de 
la parcelle A 0128 qui appartient à M. et Mme CHAVANT, bordant la partie ouest de la déchèterie. 
Parallèlement, M. et Mme CHAVANT feraient l’acquisition d’une partie de la parcelle A 0796 
appartenant à la CAP Val de Saône.  
 
Concrètement, il y aurait un échange foncier entre les époux CHAVANT et la CAP Val de Saône. La 
parcelle à acquérir par la communauté de communes ayant une surface plus importante, une soulte 
sera versée à un niveau de 1 € par mètre carré.  
 
Vu les articles L 1311-10 et suivants du code général des collectivités territoriales, 
Vu le projet de plan joint en annexe, 
 
A l’unanimité, le Conseil communautaire décide : 
 

- D’Approuver le principe d’échanger une partie de la parcelle A 0796 en contrepartie 
d’une bande de terrain à définir sur la parcelle A 0128 sise à Pontailler-sur-Saône, 
conformément au plan joint, pour agrandir la déchèterie et la mettre aux normes de 
sécurité requises. 
 

- Que la CAP Val de Saône verse à M. et Mme CHAVANT une soulte à un niveau de 1 € 
par mètre carré pour la superficie qui dépasse le nombre de mètres carrés 
correspondant à la bande acquise par ces derniers sur la parcelle A 0128 et qui sert 
de compensation à due concurrence de la parcelle acquise. La soulte correspondra 
approximativement à 530 mètres carrés. 
 

- De confier au notaire de Pontailler-sur-Saône le soin de rédiger les actes nécessaires 
aux transfert de propriétés. 

 
- D’autoriser madame la Présidente ou monsieur le Vice-Président délégué à signer l’acte 

notarié et tous documents consécutifs à ce dossier. 

 
Madame la Présidente souhaite remercier Cédric VAUTIER pour sa présentation et le travail, 
remercier Francine GUILLEMIN et son équipe, l’équipe facturation qui l’accompagne et pour la 
rédaction des délibérations elle associe le directeur Monsieur BERNETTES, c’est un travail collectif. 
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QUESTION N°12 

MODIFICATION DU REGLEMENT DU SERVICE PUBLIC DE L’ASSAINISSEMENT 
COLLECTIF 

 
Rapporteur : Madame BONNET-VALLET  
 
La communauté de communes est compétente en matière d’eau et d’assainissement depuis le 1er 
janvier 2020.  

 
Conformément à l’article L 2224-12 du Code Général des Collectivités Territoriales, les services 
publics d’eau potable et d’assainissement doivent être pourvus de règlements de service. Ces 
derniers définissent, en fonction des conditions locales, les prestations assurées par le service ainsi 
que les obligations respectives de l’exploitant, des abonnés, des usagers et des propriétaires.  
  
Les règlements de service d’eau et d’assainissement ont été adoptés par l’assemblée délibérante 
via une délibération n°29-321-270220 le 27 février 2020.  
 
Initialement, l’article 44 du règlement d’assainissement collectif – contrôle des réseaux privés – était 
ainsi rédigé : « En cas de branchement initial au réseau d’assainissement collectif ou dans le cadre 
d’une cession immobilière, la CAP Val de Saône a l’obligation de procéder ou faire procéder à des 
contrôles de conformité notamment de toutes les parties des canalisations, aériennes ou enterrées. 
La CAP Val de Saône doit en informer au préalable les usagers et ne pourra pas être poursuivis 
pour tout dégât occasionné par un défaut de raccordement. En cas de désordre, la mise en 
conformité sera à la charge et effectuée par le propriétaire ou l’assemblée des copropriétaires. ». 
 
Cette rédaction étant source d’interprétations divergentes, il y a lieu de proposer une modification 
pour en améliorer la compréhension 

 
Il est proposé les rédactions suivantes :  
 

- « Article 44-1 : en cas de branchement initial au réseau d’assainissement collectif, un 
contrôle de conformité du raccordement est effectué à l’initiative du propriétaire ou du 
syndicat des copropriétaires, à sa charge financière et conformément au II de l’article 
L. 2224-8 du CGCT. Le document rédigé à l’issue de ce contrôle est valable 10 ans ».  
 

- « Article 44-2 : Lors des cessions immobilières, en absence de certificat de conformité du 
branchement d’assainissement prévu au II de l’article L 2224-8 du CGCT et daté de moins 
de 10 ans, un contrôle de conformité du branchement sera effectué à la demande du vendeur 
par le prestataire désigné par la CAP Val de Saône. Ce contrôle sera facturé par le 
prestataire au vendeur ».  

 
Vu l’article L 2224-12 du code général des collectivités territoriales, 
Vu l’article L 2224-8 II du code général des collectivités territoriales, 
Vu la délibération du conseil communautaire n°29-321-270220 du 27 février 2020, 
Vu le règlement de service public d’assainissement collectif approuvé par le conseil communautaire 
le 27 février 2020, 
 
A l’unanimité, le Conseil communautaire décide : 
 

- D’abroger au 31 août 2022 au soir l’article 44 du règlement de service 
d’assainissement collectif tel qu’il a été approuvé le 27 février 2020 par le Conseil 
Communautaire ; 
 

- De remplacer cet article 44 par deux articles : 
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o Article 44-1 : en cas de branchement initial au réseau d’assainissement 

collectif, un contrôle de conformité du raccordement est effectué à l’initiative 
du propriétaire ou du syndicat des copropriétaires, à sa charge financière et 
conformément au II de l’article L. 2224-8 du CGCT. Le document rédigé à l’issue 
de ce contrôle est valable 10 ans, 
 

o Article 44-2 : Lors des cessions immobilières, en absence de certificat de 
conformité du branchement d’assainissement prévu au II de l’article L 2224-8 
du CGCT et daté de moins de 10 ans, un contrôle de conformité du 
branchement sera obligatoirement effectué à la demande du vendeur par le 
prestataire désigné par la CAP Val de Saône. Ce contrôle sera facturé par le 
prestataire au vendeur. 

 
- De prévoir que ces articles 44-1 et 44-2 entreront en vigueur le 1er septembre 2022. 

 
- D’autoriser Madame la Présidente ou Madame la Vice-Présidente déléguée à signer 

tous documents consécutifs à ce dossier.  
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QUESTION N°13 
APPROBATION DE LA CONVENTION DE TRANSFERT DES RESEAUX D’EAU POTABLE ET 

D’ASSAINISSEMENT COLLECTIF DU LOTISSEMENT LE CLOS MARIE A VILLERS-LES-
POTS DANS LE DOMAINE DE LA CAP VAL DE SAONE 

 
Rapporteur : Madame BONNET-VALLET  
 
Une demande de permis d’aménager a été déposée le 05/04/2022 sur la commune de Villers-les-
Pots par M. David MOLINARO.  
 
Le projet concerne la création d’un lotissement de 12 lots à bâtir qui se nommera « Le Clos Marie ». 
 
Le code de l’urbanisme en ses articles R. 442-7 et 422-8 prévoit que le devenir des voies, réseaux 
et espaces communs doit être anticipé dès le dépôt de la demande de permis d’aménager.  
 
Le lotisseur souhaite conclure avec la communauté de communes une convention de transfert des 
équipements et espaces communs dans le domaine communal concernant les réseaux d’adduction 
d’eau potable et d’assainissement collectif.  
 
Considérant l’avis du délégataire SUEZ en date du 17 mai 2022,  
Considérant le souhait de SUEZ de participer dès la première réunion de lancement du chantier afin 
d’approuver les travaux prévus, 
Vu le projet de convention joint en annexe, 
 
 
A l’unanimité, le Conseil communautaire décide : 
 

- D’Approuver le projet de convention joint en annexe,  
 

- De Demander à ce que le délégataire soit invité avec la communauté de communes 
aux réunions de chantier et ce dès la programmation de travaux afin de valider ceux-
ci, 
 

- D’Autoriser Madame la Présidente ou Madame la Vice-Présidente déléguée à signer la 
convention de transfert. 

 

 

  



 

34 

 

 
FINANCES 

 

 
Rapporteur : Monsieur BÉCHÉ  
 
Conformément aux engagements pris lors de la présentation et validation des plans pluriannuels 
d’investissement au cours du conseil communautaire du 07 juin 2022, un courtier a été mandaté afin 
de solliciter plusieurs organismes bancaires pour contracter un emprunt de : 

-  1 000 000 € sur le budget principal, 
-  3 000 000 € sur le budget eau potable, 
-  1 500 000 € sur le budget assainissement. 

 
4 établissements financiers ont fait une proposition pour les demandes concernant les budgets eau 
et assainissement et 3 ont répondu pour la sollicitation relative au budget principal. 
 
En fonction des demandes de prêt : 

- Il y a du taux variable, 
- Il y a du taux fixe, 
- Il y a un taux indexé sur le livret A, 

 
Le contexte économique est particulièrement incertain dans une période d’inflation soutenue, de 
ralentissement de l’activité qui voit se conjuguer un choc d’offre et une contraction de la demande 
liée aux contraintes pesant sur le pouvoir d’achat. A cela s’ajoutent une dégradation des déficits 
publics et la fin du rachat de dettes des Etats membres de l’UE par la Banque Centrale Européenne, 
obligeant les Etats à se financer sur le marché. 
 
Dans un tel contexte, la Banque Fédérale Américaine (FED) a déjà remonté ses taux directeurs et 
va poursuivre dans cette démarche pour essayer d’enrayer l’inflation, au risque de générer de la 
récession (la lutte contre l’inflation est la priorité n°1). Au niveau européen, la BCE est elle aussi, 
dans une moindre mesure, dans une perspective de hausse de son taux directeur. Elle agit avec 
prudence car elle est vigilante également sur la soutenabilité de la dette des Etats de l’Europe du 
Sud (Grèce, Italie, Portugal, Espagne et la France) avec des spreads (écart de taux d’emprunt entre 
les Etats membres de la zone euro) qui commencent à être importants par rapport au taux d’emprunt 
de l’Allemagne. Cependant, au vu du niveau de l’inflation et des orientations des autres Banques 
centrales, la BCE est obligée de revoir à la hausse son taux directeur car si elle ne le fait pas, l’Euro 
va perdre de la valeur par rapport au dollar et cela  va créer mécaniquement de l’inflation importée 
puisque l’Europe achète ses matières premières (exemple du pétrole ou du gaz) en dollar.  
 
En conséquence de tout cela, les taux d’intérêt vont continuer d’augmenter dans les mois qui 
viennent et tout l’enjeu, c’est d’anticiper ce que sera l’avenir de moyen terme : 

- Soit on attend des jours « meilleurs » avec des taux d’intérêt plus bas, 
- Soit on anticipe la poursuite du mouvement haussier des taux d’intérêt ou un pic pour la fin de 

l’année / début d’année prochaine avec ensuite un léger reflux mais avec la forte probabilité 
que l’inflation pourrait rester soutenue à 3 – 4 % les prochaines années et donc des taux 
d’intérêt qui ne reviendront pas au niveau connu ces 5 dernières années. 

 
Enfin, dernier élément macroéconomique, il faut rappeler que nous sommes toujours dans un 
contexte de taux d’intérêt négatif, à savoir que les taux d’intérêt sont inférieurs au taux d’inflation, ce 

QUESTION N°14 
EMPRUNTS 2022 – BUDGET GENERAL – BUDGET ASSAINISSEMENT – BUDGET EAU 

POTABLE 
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qui constitue encore un contexte « favorable » pour emprunter. 
 
 

Vu l'article L 5211-10 du code général des collectivités territoriales,  
Vu l'article L 2512-5 du code de la commande publique, 
Vu l'avis du bureau communautaire du 13 avril 2022, 
Vu l’avis du bureau communautaire du 31 mai 2022, 
Vu l’avis des délibérations du Conseil Communautaire du 07 juin 2022, 
Vu le tableau récapitulatif joint en annexe relatif aux propositions d’emprunts des 
établissements financiers qui ont répondu à la demande de la CAP Val de Saône 

 
Madame BONNET VALLET remercie Monsieur Béché pour cet exposé. Elle souhaite,  avant de passer au 
contenu de la délibération,  extraire les éléments les plus significatifs et puis donner quelques éléments pour 
compléter le panorama. La banque populaire nous a précisé par ailleurs qu’elle ne nous accompagnera pas 
au-delà de 3 000 000 d’€, tous budgets confondus. Elle voudrait déjà que l’on s’attache à nos deux budgets 
Assainissement et Eau potable. 1 500 000 € pour l’assainissement et 3 000 000 d’€ pour l’eau potable. Nos 
travaux devront être engagés très rapidement, nous partons sur un besoin immédiat. On sait que l’on a une 
augmentation des taux directeurs de la Banque centrale européenne qui a déjà été constatée et ce taux va 
encore évoluer.  

- Sur l’eau et l’assainissement, la proposition qui est faite, c’est d’emprunter maintenant, de bloquer nos 
prêts de sorte que ce sujet là soit fixé dans le temps et qu’on ait une visibilité sur les échéances à 
rembourser.  

- S’agissant des emprunts  à 40 ans, il n’y a que la banque des territoires qui se positionne,  banque 
adossée à la caisse des dépôts et consignations, ils proposent des produits financiers qui présentent 
peu de volatilité. 

- La durée d’emprunt de 40 ans, il faut la mettre en relation avec les équipements qui sont à financer, 
qu’il s’agisse des réseaux ou d’équipements à proprement parler. Ces équipements sont liés à des 
durées d’amortissement de 40 et 60 ans. Il ne semble pas concevable de déconnecter la durée 
d’amortissement comptable de l’équipement de la durée de l’emprunt. Il faut essayer de faire coincider 
amortissement et durée d’emprunt pour plus de cohérence  

- Sur ce type d’investissement il y a aussi une logique à répartir la charge de l’emprunt entre les 
générations actuelle et futures . Si on emprunte sur 25 ans, on a des équipements qu’on amortit entre 
40 et 60 ans , on va  donc faire supporter le coût à la génération actuelle et à la génération qui suit,  
alors qu’on a des équipements qui ne correspondent pas à cette durée de vie. Il faut faire attention, 
on a rappelé   en préambule à quels points nos e budgets de fonctionnement étaient très impactés par 
le contexte actuel. Si la durée d’emprunt est décorélée de la durée d’amortissement du bien, cela 
alourdit à court terme la charge financière au regard de l’usure de l’équipement. Cela implique de se 
positionner sur la proposition faite par la Banque des territoires : taux du livret A + 0.60  Ce dernier est 
certes susceptible d’augmenter, cependant, c’est un produit à faible volatilité.  On a repris l’évolution 
depuis 50 ans du taux du livret A, dans les années 90, les livrets A avaient un taux à 4,5 % avec des taux 
d’inflation qui étaient en rapport. La dernière fois que le livret A a été au-dessus de 3 % c’était en 2002. 
Nous avons fait des projections pour voir à partir de quand le taux de livret A + 0.60 % était plus 
défavorable que la banque populaire, c’est à partir d’un taux de livret A à 4.5 %.  

Monsieur AUROUSSEAU émet une vigilance sur les 40 ans et de l’autre sur les 25 ans.  

Madame BONNET-VALLET explique que l’on l’a calculé des échéances en faisant  évoluer le livret A à 40 ans : 
c’est quand  le taux de livret A arrive à 4.5 % + 0.60 % que l’on parvient à une échéance annuelle à 175 981  €, 
à comparer avec les 165 000 €. En-dessous de ça, le taux de livret A + 0.60 % reste plus intéressant.  Le 
gouvernement de la banque de France a annoncé que le taux allait être actualisé au 1er août, il est 
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actuellement à 1 % et va passer certainement à 2 % donc on serait à 2,60 %. Et peut-être que dans 6 mois il 
va encore augmenter de 0.50 % mais on ne va pas passer à un taux de livret à 4,5 % ou 5 % à court terme. 
Dans les années 70, quand nous avions un taux d’inflation de 13,8 %, le livret A était à 6,3 %. Donc avec un 
taux d’inflation comme on est susceptible d’avoir autour de 5, 6, 7 %, cela induirait un taux de livret A autour 
de 4 %. 

Monsieur VAUTIER pense qu’avec un taux de livret A à 4 %, ce ne serait pas une bonne affaire, il faut qu’il 
reste à 1,5 % / 2 % pour que ce soit intéressant.  

Madame BONNET-VALLET répond en effet qu’il ne s’agit pas d’un taux fixe. 

Monsieur VAUTIER précise que cette proposition est à comparer avec la proposition d’emprunt avec un taux 
fixe. Avec des annuités de 165 000 € pendant 25 ans (emprunt à taux fixe), quand on regarde le coût global 
de remboursement, si on passait avec un taux de livret A à 4 %, c’est un emprunt qui coûterait le double. 

Madame BONNET-VALLET ajoute qu’il n’y a pas de visibilité sur la variation du taux d’inflation pour les années 
à venir et c’est une difficulté. Si le taux du livret A rebaisse, la collectivité profitera de cette baisse, c’est le 
principe du taux variable. 

Monsieur AUROUSSEAU indique que s’il y en a pour 3 000 000 € à la banque populaire, nous remboursons 
4 100 000 €, et si on est à un taux à 4 % on rembourse 4 800 000 €, c’est le jeu des taux variable. 

Madame BONNET-VALLET informe qu’il n’est pas assimilé à un taux variable, il faut considérer également la 
vigilance de  la banque des territoires à  ne pas mettre des collectivités en difficulté, donc avec possiblement 
la possibilité de rediscuter selon les circonstances. C’était la première série de remarques, le deuxième point 
sur lequel nous souhaitons attirer votre attention c’est que pour le budget général, la proposition la plus 
intéressante, c’est celle de la Banque populaire. Si on retient la Banque populaire pour l’eau et 
l’assainissement, on ne peut plus se positionner sur la proposition faite au budget général car on serait au 
dessus du seuil de 3 millions d’euros d’emprunt.  

Monsieur DUNET demande si nous ne connaissons pas l’évolution des taux ? 

Monsieur COIQUIL avertit que l’on sait que la Banque des territoires sera à 2,60 % au mois d’août.  

Madame BONNET-VALLET pense qu’il faut se questionner de savoir s’il faut impacter ce remboursement sur 
2023. Dès que l’on contracte le prêt il y a une libération immédiate des fonds et un remboursement immédiat 
aussi, il n’y a pas de différé de la libération, il n’y a pas de tirage comme on pourrait le voir à taux variable.  

Monsieur DUNET s’interroge. Doit-on demander une durée d’engagement ou pas ? Ne payer que les intérêts 
sur 2023. 

Madame BONNET-VALLET répond que ce n’est pas possible. Nous nous sommes renseignés un peu sur un 
plan B possible. Les taux à court terme dans les 6 mois qui viennent vont augmenter, c’est certain. Il faudrait 
consulter les établissements financiers avec un cahier des charges un peu différent qui consisterait à 
conjuguer la ligne de trésorerie que l’on devrait contracter sur notre tiers-lieu puisqu’on est à 3 500 000 € HT 
de travaux + la TVA qu’on devra avancer pendant 1 an sur un dossier comme celui-ci, et enfin 70 % de 
subventions qui seraient versées en fin de projet. Tout cela nécessiterait une ligne de trésorerie. La possibilité 
qui serait la nôtre ce jour, ce serait de surseoir et de réinterroger avec un cahier des charges adapté, y compris  
avec un taux variable capé ,  puisque là ce qu’on entend c’est qu’on aura une augmentation des taux à court 
terme pendant 6 mois mais après, les analyses de conjoncture laissent à penser que ça va se stabiliser avec 
une inflation qui restera plus haute à 6, 7 %, en tout cas un pallier d’inflation qui n’est pas celui que l’on 
connaissait avant. Donc il faudrait consulter en conjuguant un prêt à taux variable de 1 million avec un droit 
de tirage progressif en fonction de nos besoins qui ferait office aussi du coût de ligne de trésorerie. Il faut 
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savoir que sur une ligne de trésorerie, les taux ne sont pas les mêmes, c’est généralement bien plus élevé et 
le montant des annuités non plus. Les deux arbitrages sont ceux-là. Est-ce que vous avez encore des 
remarques ? des commentaires ? 

Monsieur AUROUSSEAU demande la capacité de remboursement annuelle car c’est aussi ce qui peut 
déterminer si on part sur 20, 25 ou 40 ans. Quel impact nous voulons donner aux habitants finalement 
notamment sur l’eau et l’assainissement ?  

Madame BONNET-VALLET s’engage devant l’assemblée et ne souhaite pas emprunter sur 25 ans pour l’eau 
et l’assainissement. Politiquement,  quel est le signal à envoyer aux habitants ?  Il va y avoir de lourds  travaux 
, dont des interconnexions, des chantiers à mener pour sécuriser l’accès à l’eau potable à un juste coût, donc 
il ne faut pas se mettre des boulets au pieds supplémentaires. Il ne faut pas oublier pas que tous les territoires 
n’ont pas encore des tarifications homogènes. Il y a des territoires pour lesquels ce sera plus dur que d’autres 
.  Un emprunt sur une courte durée, avec des charges d’intérêts majorées, ce n’est pas une gestion « en 
bonne mère de famille » et nous sommes tous co-solidaires de cela. Il ne faut pas déconnecter un mode de 
financement de la nature et de l’usure de l’amortissement du bien qu’il finance. C’est un principe de base 

Monsieur LOICHOT approuve les propos de Mme  la Présidente, qu’il y a des conduites qui datent de plus de 
50 ans et avec un emprunt sur 40 ans, on est dans le long terme là, on ne va pas réparer ce que l’on va 
construire demain, il ne faut pas avoir peur là-dessus. 

Monsieur AUROUSSEAU explique qu’il est échaudé sur sa commune avec un emprunt à taux variable et 
aujourd’hui, cette partie variable le refroidit. 

Madame BONNET-VALLET parlait de l’inéquité entre les secteurs, il ne faut pas oublier pas que c’est la 
commune de Lamarche par exemple qui va avoir à financer ce taux d’emprunt à 25 ans, ce sont les habitants 
de Lamarche par exemple pour qui on va accentuer la charge.  

Monsieur VAUCHEY complète les propos de Mme la Présidente en ajoutant que c’est d’autant plus vrai avec 
des amortissements sur 60 ans. 

Madame BONNET-VALLET confirme en précisant 60 ans sur les réseaux et 40 ans sur les équipements. 

Monsieur COIQUIL informe pour essayer de rassurer que le calcul de l’évolution du livret A a changé en 2020, 
il est beaucoup plus favorable. Il doit évoluer au dixième de point et non plus au quart de point.  

Madame BONNET-VALLET donnait une précision puisque tout à l’heure et mettait en relation le taux du livret 
A avec l’inflation puisque c’est ça qui le fait évoluer. Mais avec une inflation, il faut tenir compte aussi du fait 
que les recettes vont également augmenter. Ce soir, il y a cette proposition en tout cas sur l’assainissement 
et l’eau potable. Sur le budget principal, elle est ouverte et leur fait une proposition, elle laisse argumenter 
l’assemblée pour éventuellement avoir une autre proposition de vote. 

Monsieur COIQUIL tranche et déclare qu’il est favorable à sécuriser à 2,5 %, les taux peuvent augmenter mais 
redescendre à moins de 2,5 % il n’y croit pas. Il ne croit pas que d’ici un an, les taux redescendront à 2,5 %.  

Monsieur SORDEL affirme qu’il y a une seule proposition qui correspond à un emprunt à long terme, qui 
correspond vraiment à l’équipement. L’idée aussi quand on fait différents emprunts, c’est de limiter le risque 
en faisant à la fois du taux fixe sur certains, on peut effectivement moduler sur les différents emprunts le 
choix côté variable et non variable. 

Madame BONNET-VALLET ajoute que c’est proposé avec des éléments de contexte, avec une conjoncture 
donnée, peu de visibilité et beaucoup d’incertitudes. Il faut essayer de cloisonner l’incertitude, donc sur 3 
emprunts, au moins d’en garder un à taux fixe sur les produits qui sont proposés.  
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Monsieur BÉCHÉ demande s’il n’y a pas le risque pour l’emprunt du budget général de se faire retoquer à 
emprunter 1 000 000 d’€ en 2022 sur des travaux à faire en 2024.  

Madame BONNET-VALLET s’adresse à l’assemblée en annonçant qu’une opinion semble se dégager sur 
1 000 000 €.  

A l’unanimité, le Conseil Communautaire décide,  

- Pour le Budget général, de souscrire un emprunt de 1 000 000 € auprès de la 
Banque Populaire Franche Comté, pour une durée de 20 ans, avec un taux fixe 
de 2,50%, avec des échéances trimestrielles constantes.  

 
- Pour le Budget Assainissement, de souscrire un emprunt de 1 500 000 € auprès 

de la Banque des Territoires, basé sur le taux du livret A + 0,60 %, pour une 
durée de 40 ans. 
 

- Pour le Budget Eau Potable, de souscrire un emprunt de 3 000 000 € auprès de 
la Banque des Territoires, basé sur le taux du livret A + 0,60 %, pour une durée 
de 40 ans. 

 
- D’Autoriser Madame la Présidente ou Monsieur le Vice-Président délégué à 

signer tous les documents consécutifs à ce dossier. 
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ANNEXE PROPOSITIONS DES ETABLISSEMENTS FINANCIERS - EMPRUNTS 2022 
       

Budget Principal       

       

Etablissement Crédit 
Agricole 

Crédit 
Agricole 

Banque 
Populaire 

Caisse 
d'Epargne   

Montant emprunté     1 000 000 €       1 000 000 €     1 000 000 €      1 000 000 €    

Durée emprunt (ans) 20 ans 20 ans 20 ans 20 ans   

Périodicité Trimestrielle Trimestrielle Trimestrielle Trimestrielle   

Taux Euribor 3 
mois + 0,53 2,82 % (fixe) 2,50 % (fixe) 3,03 % (fixe)   

Échéance     13 182,47 €      16 397,47 €     15 922,56 €     16 713,59 €    

Échéance annuelle    52 729,88 €      65 589,88 €     63 690,24 €      66 854,36 €    

Frais de dossier 0,10% 0,10% 0,10% 0,10%   

       

Budget Assainissement       

       

Etablissement Crédit 
Agricole 

Crédit 
Agricole 

Banque des 
Territoires 

Banque des 
Territoires 

Banque 
Populaire 

Caisse 
d'Epargne 

Caisse 
d'Epargne 

Montant 
emprunté     1 500 000 €       1 500 000 €     1 500 000 €     1 500 000 €     1 500 000 €     1 500 000 €   1 500 000 €  

Durée emprunt 
(ans) 25 25 40 25 25 25 25 

Périodicité Trimestrielle Trimestrielle Trimestrielle Trimestrielle Trimestrielle Trimestrielle Trimestrielle 

Taux Euribor 3 
mois + 0,58% 3,02% (fixe) Livret A + 

0,60% 2,89% (fixe) 2,69% (fixe) 3,03% (fixe) Livret A + 
0,20% 

Échéance     16 124,63 €      21 422,30 €     12 710,95 €     21 045,63 €     20 653,39 €  21 445,85 €  17 384,64 €   
Échéance annuelle    64 498,52 €      85 689,20 €     50 843,80 €     84 182,52 €     82 613,56 €     85 783,40 €   69 538,56 €  
Frais de dossier 0,10% 0,10% 0,10% 0,10% 0,10% 0,10% 0,10% 

        

Budget Eau Potable        

        

Etablissement Crédit 
Agricole 

Crédit 
Agricole 

Banque des 
Territoires 

Banque des 
Territoires 

Banque 
Populaire 

Caisse 
d'Epargne 

Caisse 
d'Epargne 

Montant 
emprunté    3 000 000 €      3 000 000 €     3 000 000 €     3 000 000 €     3 000 000 €    3 000 000 €    3 000 000 €  

Durée emprunt 
(ans) 25 25 40 25 25 25 25 

Périodicité Trimestrielle Trimestrielle Annuelle Trimestrielle Trimestrielle Trimestrielle Trimestrielle 

Taux Euribor 3 
mois + 0,58% 3,02% (fixe) Livret A + 

0,60% 2,89% (fixe) 2,69% (fixe) 3,03% (fixe) Livret A + 
0,20% 

Échéance   32 249,25 €      42 844,61 €  102 131,25 €     42 091,25 €     41 306,77 €  42 891,71 €   34 769,30 €   
Échéance annuelle 128 997,00 €   171 378,44 €  102 131,25 €   168 365,00 €  165 227,08 €  171 566,84€   139 077,20 €  
Frais de dossier 0,10% 0,10% 0,10% 0,10% 0,10% 0,10% 0,10% 
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Calcul échéance annuelle d'emprunt pour taux livret A + 0,60 % - emprunt sur 40 ans   

        

  Emprunt 1 500 000 € Emprunt 3 000 000 €    

Taux LA à 1% + 0,60 (à ce 
jour) 

                                50 843,00 €                               102 131,00 €  
   

Taux LA à1,5% + 0,60                                 55 460,00 €                               110 920,00 €     

Taux LA à 2% + 0,60 % (à 
compter du 1er août) 

                                60 357,00 €                               120 715,00 €  
   

Taux LA à 2,5% + 0,60 %                                 65 478,00 €                               130 957,00 €     

Taux LA à 3% + 0,60%                                 70 814,00 €                               141 628,00 €     

Taux LA à 3,5 % + 0,60 %                                 76 352,00 €                               152 704,00 €     

Taux LA à 4% + 0,60 %                                 82 081,00 €                               164 163,00 €     

Taux LA à 4,5 % + 0,60 %                                 87 990,00 €                               175 981,00 €     

Taux LA à 5% + 0,60 %                                 94 066,00 €                              188 132,00 €     
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Depuis la fusion en 2017, l’octroi de titres-restaurant a été généralisé à l’ensemble des agents de la 
Collectivité. Le marché en vigueur arrivant à son terme au 31 août 2022, une nouvelle consultation 
a été lancée le 23 mars 2022 pour une durée d’un an renouvelable 3 fois (soit jusqu’au 31 août 
2026). 
 
Ce marché est passé sous la forme d'un marché à bons de commande, conclu avec un seul 
opérateur économique, avec les montants minimum et maximum suivants : 

- Montant minimum annuel en valeur : 53 500 € HT, 
- Montant maximum annuel en valeur : 101 400 € HT. 

 
Ces montants comprennent la valeur faciale des titres-restaurant (5 € HT au jour du lancement de 
la consultation, étant entendu que cette dépense n'est pas soumise à TVA) ainsi que les frais de 
gestion.  
 
La Commission des marchés publics passés selon la procédure adaptée (MAPA) a, après 
présentation d'un rapport analyse des offres détaillé et circonstancié, donné pour avis de retenir la 
société EDENRED.  
 
Vu le Code de la commande publique, 
Vu le rapport d’analyse des offres, 
Vu l’avis de la Commission MAPA du 22 juin 2022 , 
 
A l’unanimité, le Conseil communautaire décide : 
 

- De retenir l’offre économiquement la plus avantageuse à savoir l’offre de la société 
EDENRED France SAS – 92240 MALAKOFF dans les conditions suivantes : 

o Montant minimum annuel en valeur : 53 500 € HT, 
o Montant maximum annuel en valeur : 101 400 € HT. 

Pour une durée de 1 an renouvelable au maximum 3 fois. Les renouvellements ne 
pourront pas, en tout état de cause, aboutir à un montant total de marché supérieur 
au seuil requis pour une procédure d’appel d’offres. 
 

- D’autoriser Madame la Présidente ou Monsieur le Vice-Président délégué à signer et à 
notifier l’acte d’engagement et tout autre document entrant dans le champ 
d’application de la présente délibération. 

 
 
 
 
 
 
  

QUESTION N°15 
RENOUVELLEMENT DU MARCHE PUBLIC RELATIF AUX TITRES RESTAURANT 
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Le marché public d’assurances actuellement en cours arrivant à son terme au 31 décembre 2022, 
une nouvelle consultation a été lancée avec l’aide du cabinet Risk Partenaires, conseil en audit 
d’assurance, sous forme de procédure adaptée en application des articles L2123-1 et R2123-1 du 
code de la commande publique, le 07 avril 2022, afin de conclure à un nouveau marché pour une 
durée de 4 ans, soit jusqu’au 31 décembre 2026. 
 
La consultation a porté sur 5 lots : 
- Lot n°1 : Assurance Responsabilité civile  
- Lot n°2 : Assurance Protection fonctionnelle   
- Lot n°3 : Assurance Protection juridique  
- Lot n°4 : Assurance Automobile   
- Lot n°5 : Assurance des Dommages aux biens  

 
La Commission des marchés publics passés selon la procédure adaptée (MAPA) a, après 
présentation d'un rapport analyse des offres détaillé et circonstancié, donné pour avis de retenir pour 
chaque lot, les organismes suivants : 

- Lot n°1 : AREAS / PNAS (courtier) 
- Lot n°2 : GROUPAMA GE   
- Lot n°3 : GROUPAMA GE   
- Lot n°4 : GROUPAMA GE   
- Lot n°5 : SMACL  

 
Vu le Code de la commande publique, 
Vu le rapport d’analyse des offres, 
Vu l’avis de la Commission MAPA du 22 juin 2022, 
 
A l’unanimité, le Conseil communautaire décide : 
 

- De retenir pour chaque lot l’offre économiquement la plus avantageuse à savoir l’offre 
de la société : 

o AREAS pour le lot n°1 - Responsabilité civile – avec une cotisation annuelle de 
6 157.95 € TTC 

o GROUPAMA GE pour le lot n°2 – Protection fonctionnelle – avec une cotisation 
annuelle de 1 055.78 € TTC 

o GROUPAMA GE pour le lot n°3 – Protection juridique – avec une cotisation 
annuelle de 1 701.00 € TTC 

o GROUPAMA GE pour le lot n°4 – Flotte automobile - avec une cotisation 
annuelle de 14 412.45 € TTC 

o SMACL pour le lot n°5 – Dommage aux biens - avec une cotisation annuelle de 
18 860.19 € TTC 

 
Les différents lots sont attribués pour des marchés d’une durée de 4 ans. 
 

- D’autoriser Madame la Présidente ou Monsieur le Vice-Président délégué à signer et à 
notifier l’acte d’engagement et tout autre document entrant dans le champ 
d’application de la présente délibération. 

 
 
  

QUESTION N°16 
RENOUVELLEMENT DU MARCHE PUBLIC RELATIF AUX CONTRATS D’ASSURANCE 
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QUESTION N°17 
ACTUALISATION DES DUREES D’AMORTISSEMENT DES IMMOBILISATIONS 

 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu la délibération du conseil communautaire n° 22-234 du 09 avril 2019 définissant les durées 
d’amortissements des biens, 
 
Considérant que depuis le 1er janvier 2020, du fait du transfert des compétences relatives à l’eau 
potable et à l’assainissement, la communauté de Communes doit supporter de nouvelles dépenses 
d’investissement concernant des immobilisations, qu’elle a l’obligation d’amortir. 
 
Considérant que les durées d’amortissements sont fixées librement par l’assemblée délibérante, 
même si pour certaines catégories d’immobilisations la loi fixe des durées maximum 
d’amortissement. 
 
Qu’avec l’évolution des compétences et de l’activité de la Communauté de Communes, il est 
nécessaire de préciser les durées d’amortissement des différents types de biens inexistants 
jusqu’alors. 
 
Qu’en conséquence il est proposé d’amortir les réseaux d’eau et s’assainissement sur une durée de 
50 ans. 
 
Que le tableau ci-dessous, reprend l’ensemble des durées d’amortissements. 
 
  

BIEN A AMORTIR DUREE 
Logiciel 2 ans 
Véhicule VL 7 ans 
Camion et véhicule industriel 6 ans 
Mobilier urbain 15 ans 
Mobilier funéraire 10 ans 
Bacs roulants TRIPAP 7 ans 
Bennes et conteneurs déchetteries 10 ans 
Matériel de bureau électrique ou électronique 5 ans 
Matériel informatique 5 ans 
Matériel « autre » 5 ans 
Installation technique 6 ans 
Installation de chauffage 10 ans 
Equipement garage et atelier 15 ans 
Equipement de cuisine 10 ans 
Plantation 15 ans 
Bâtiment léger, abris 10 ans 
Agencement et aménagement de bâtiment, installation électrique et téléphonie 20 ans 
Aménagement des PAV 10 ans 
Autre agencement et aménagement de terrain (dont voirie) 25 ans 
Bâtiment  30 ans 
Etudes non suivies de réalisation 5 ans 
Bien de faible valeur inférieure à 1.000 € 1 an 
Somme de 150 000 € transfert funérarium 25 ans 
Subvention ou fonds de concours finançant du mobilier, matériel ou étude 5 ans 
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Subvention ou fonds de concours finançant un bien immobilier ou une installation 15 ans 
Réseaux assainissement et eau 50 ans 
Installations / Bâtiments assainissement (dont STEP) 50 ans 
Installations / Bâtiments Eau (dont station traitement) 50 ans 
Matériels industriels assainissement et eau 50 ans 
 
 
A l’unanimité, le Conseil communautaire décide : 
 

- D’approuver les durées d'amortissement applicables pour l'ensemble des budgets 
telles qu'elles sont indiquées dans le tableau ci-dessus en lieu et place des 
délibérations antérieures pour tout nouveau bien intégré dans l'actif du territoire, 

 
- De préciser que la méthode d'amortissement retenue est la méthode linéaire. 
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QQUESTION N°18 
DECISION MODIFICATIVE BUDGETAIRE – DETAIL DES COMPTES 

D’AMORTISSEMENT 
 
Lors du vote des budgets primitifs, les amortissements des différents biens composant les actifs ont 
été enregistrés en globalité sur un seul article, tout comme les reprises de subventions. 
Un ajustement avec le comptable a donc été nécessaire afin de ventiler au détail les dotations aux 
amortissements, ainsi que les reprises de subvention. 
De plus, un travail avec la trésorerie est toujours en cours sur la régularisation de nos actifs et les 
amortissements correspondants. Ainsi d’autres DM sont amenées à être prises sur cette thématique. 
 
Vu les budgets primitifs votés le 03 mars 2022, 
Vu les comptes administratifs de l’exercice 2021, 
Vu les affectations des résultats 2021, 
Vu les budgets supplémentaires votés le 07 juin 2022, 
 
A l’unanimité, le Conseil communautaire décide : 
 

- D’Approuver, pour chacun des budgets de la communauté de communes répertoriés 
ci-dessous, les projets de décisions modificatives, permettant de détailler par article, 
côté investissement, les opérations d’ordre. 

 
BUDGET GENERAL – DECISION MODIFICATIVE N°2 

               

Section de FONCTIONNEMENT   
Dépenses  

Chapitre 042 – Opérations d’ordre de transfert entre sections  

          Compte 6811 – Dotations aux amort. des immos incorporelles et corporelles            - 294 000 € 

          Compte 6811 – Dotations aux amort. des immos incorporelles et corporelles           + 294 000 € 

                                                                                                                 Total Dépenses                                                                                                                               0 € 
 
 

Section d’INVESTISSEMENT  
Recettes  

Chapitre 040 – Opérations d’ordre de transfert entre sections  

          Compte 28181– Installations générales, agencements et aménagements divers -   294 000 € 

          Compte 28031– Amortissements des frais d’étude + 68 562 € 

          Compte 2804112 – Etat – Bâtiments et installations + 2 400 € 

          Compte 28041412 – Communes du GFP – Bâtiments et installations + 5 083 € 

          Compte 2804182– Autres organismes publics – bâtiments et installation + 24 710 € 

          Compte 28051 – Concessions et droits similaires + 8 276 € 

          Compte 28128– Autres agencements et aménagements de terrains + 2 887 € 

          Compte 28135 – Installations générales, agencements, aménagement des constructions + 100 306 € 

          Compte 28151– Réseaux de voirie + 2 731 € 

          Compte 28151– Installations de voirie + 2 185 € 

          Compte 28181 – Installations générales, agencements et aménagements divers + 807 € 

          Compte 28182 – Matériel de transport + 8 727 € 

          Compte 28183– Matériel de bureau et matériel informatique + 21 109 € 

          Compte 28184 - Mobilier + 29 001 € 

          Compte 28188 – Autres + 17 216 € 

                                                                                                                            Total Recettes                                                                                                               0 € 
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BUDGET FUNERARIUM - DÉCISION MODIFICATIVE N° 1    
 

               

Section de FONCTIONNEMENT   
Dépenses  

Chapitre 042 – Opérations d’ordre de transfert entre sections  

          Compte 6811 – Dotations aux amort. des immos incorporelles et corporelles            - 23 000 € 

          Compte 6811 – Dotations aux amort. des immos incorporelles et corporelles           + 22 255 € 

Chapitre 011 – charges à caractère général  

          Compte 60632 – Fourniture de petits équipements +745 € 

                                                                                                                 Total Dépenses                                                                                                                               0 € 
 
 

Section d’INVESTISSEMENT  
Recettes  

Chapitre 040 – Opérations d’ordre de transfert entre sections  

          Compte 28181– Installations générales, agencements et aménagements divers -   23 000 € 

          Compte 28125 – Terrains bâtis + 2 717 € 

          Compte 28131 – Bâtiments + 15 452 € 

          Compte 28135 – Installations générales, agencements, aménagement des constructions + 981 € 

          Compte 28181 – Installations générales, agencements et aménagements divers + 470 € 

          Compte 28182 – Matériel de transport + 1 370 € 

          Compte 28184 - Mobilier + 282 € 

          Compte 28188 – Autres + 983 € 

Chapitre 10 – Dotations, fonds divers et réserves  

          Compte 10222 – FCTVA +745 € 

                                                                                                                            Total Recettes                                                                                                               0 € 
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BUDGET TOURISME – DECISION MODIFICATIVE N°1 
               

Section de FONCTIONNEMENT   
Dépenses  

Chapitre 042 – Opérations d’ordre de transfert entre sections  

          Compte 6811 – Dotations amort. des immos incorporelles et corporelles         - 28 000 € 

          Compte 6811 – Dotations amort. des immos incorporelles et corporelles (Amort. 2022)        + 26 545 € 

          Compte 6811 – Dotations amort. des immos incorporelles et corporelles (Régul.) +173 € 

Chapitre 011 – charges à caractère général  

          Compte 60632 – Fourniture de petits équipements +1 282 € 

                                                                                                                 Total Dépenses                                                                                                                        0 € 

Recettes  

Chapitre 042 – Opérations d’ordre de transfert entre sections  

          Compte 777 – Quote-part des subvent° d’invest. virées au résultat de l’exercice           - 5 000 € 

          Compte 777 – Quote-part des subvent° d’invest. virées au résultat de l’exercice          + 4 600 € 

Chapitre 73 – Taxes et impôts  
          Compte 7362 – Taxes de séjour +400 € 

                                                                                                                 Total Recettes 0 € 
 
 

Section d’INVESTISSEMENT  
Dépenses  

Chapitre 040 – Opérations d’ordre de transfert entre sections  

          Compte 13918– Autres -   5 000 € 

          Compte 13918 – Autres + 900 € 

          Compte 13931 – Dotation d’équipement des territoires ruraux + 3 700 € 

Chapitre 041 – Opérations patrimoniales  

          Compte 2188 – Autre immobilisations corporelles +864 € 

Chapitre 21 – Immobilisation en cours  

          Compte 2184 – Mobilier -464 € 

                                                                                                                            Total Dépenses 0 € 

Recettes  

Chapitre 040 – Opérations d’ordre de transfert entre sections  

          Compte 28181 – Installations générales, agencements et aménagements divers -28 000 € 

          Compte 28031 – Amortissements des frais d’études + 7 954 € 

          Compte 28135 – Installations générales, agencements, aménagement des constructions + 96 € 

          Compte 28181 – Installations générales, agencts et aménagts divers (Amort. 2022.) +390 € 

          Compte 28181 – Installations générales, agencements et aménagts divers (Régul.) + 173 € 

          Compte 28182 – Matériel de transport + 2 846 € 

          Compte 28183 – Matériel de bureau et matériel informatique + 956 € 

          Compte 28184 - Mobilier + 313 € 

          Compte 28188 – Autres + 13 990 € 

Chapitre 041 – Opérations patrimoniales  

          Compte 2033 – Frais d’insertion +864 € 

Chapitre 10 – Dotations, fonds divers et réserves  

          Compte 10222 – FCTVA +418 € 

                                                                                                                            Total Recettes                                                                                                               0 € 
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BUDGET ASSAINISSEMENT – DECISION MODIFICATIVE N°1 
               

Section de FONCTIONNEMENT   
Dépenses  

Chapitre 042 – Opérations d’ordre de transfert entre sections  

          Compte 6811 – Dotations aux amort. des immos incorporelles et corporelles            - 339 000 € 

          Compte 6811 – Dotations aux amort. des immos incorporelles et corporelles           + 339 000 € 

                                                                                                                 Total Dépenses                                                                                                                               0 € 
 
 

Section d’INVESTISSEMENT  
Recettes  

Chapitre 040 – Opérations d’ordre de transfert entre sections  

          Compte 28151 – Installations complexes spécialisées -   339 000 € 

          Compte 28031 – Amortissements des frais d’études + 82 € 

          Compte 28135 – Installat° générales, agencements et aménagements des constructions + 350 € 

          Compte 28151 – Amort. Installations complexes spécialisées + 53 975 € 

          Compte 28153 – Amort. Installations à caractère spécifique + 119 361 € 

          Compte 28156 – Amort. matériel spécifique d’exploitation + 15 528 € 

          Compte 28175 – Amort. matériel et outillage technique (mise à disposition) + 149 704 € 

                                                                                                                            Total Recettes                                                                                                               0 € 

 
 

BUDGET EAU – DECISION MODIFICATIVE N°1 
               

Section de FONCTIONNEMENT   
Dépenses  

Chapitre 042 – Opérations d’ordre de transfert entre sections  

          Compte 6811 – Dotations aux amort. des immos incorporelles et corporelles            - 92 000 € 

          Compte 6811 – Dotations aux amort. des immos incorporelles et corporelles           + 92 000 € 

                                                                                                                 Total Dépenses                                       0 € 
 
 

Section d’INVESTISSEMENT  
Recettes  

Chapitre 040 – Opérations d’ordre de transfert entre sections  

          Compte 28031 – Amortissements des frais d’études -92 000 € 

          Compte 28031 – Amortissements des frais d’études + 288 € 

          Compte 28128 – Autres terrains + 263 € 

          Compte 28153 – Amort. Installations à caractère spécifique + 91 449 € 

                                                                                                                            Total Recettes                                     0 € 
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BUDGET SPIC AUXONNE – DECISON MODIFICATIVE N°1 
               

Section de FONCTIONNEMENT   
Dépenses  

Chapitre 042 – Opérations d’ordre de transfert entre sections  

          Compte 6811 – Dotations aux amort. des immos incorporelles et corporelles            - 270 865 € 

          Compte 6811 – Dotations aux amort. des immos incorporelles et corporelles           + 270 865 € 

                                                                                                                 Total Dépenses                                                                                            0.00 € 

Recettes  

Chapitre 042 – Opérations d’ordre de transfert entre sections  

          Compte 777 – Quote-part des subvent° d’invest. virées au résultat de l’exercice            - 29 231 € 

          Compte 777 – Quote-part des subvent° d’invest. virées au résultat de l’exercice           + 29 231 € 

                                                                                                                 Total Recettes                 0.00 € 
 
 

Section d’INVESTISSEMENT  
Dépenses  

Chapitre 040 – Opérations d’ordre de transfert entre sections  

          Compte 13918– Autres -   29 231 € 

          Compte 13911 – Etat et établissements nationaux + 4 181 € 

          Compte 13912 – Régions + 11 180 € 

          Compte 13913 – Départements + 13 870 € 

                                                                                                                            Total Dépenses 0.00 € 

Recettes  

Chapitre 040 – Opérations d’ordre de transfert entre sections  

          Compte 28181– Installations générales, agencements et aménagements divers -   270 865 € 

          Compte 28135 – Installations générales, agencements, aménagement des constructions + 12 983 € 

          Compte 28148 – Autres constructions + 1 921 € 

          Compte 28151 – Installations complexes spécialisées + 933 € 

          Compte 28157 – Agencements et aménagements du matériel et outillage industriels + 2 879 € 

          Compte 28172 – Amort. agencements et aménagements terrains (mise à disposition) + 24 752 € 

          Compte 28173 – Amort. constructions (mise à disposition) + 76 420 € 

          Compte 28175 – Amort. matériel et outillage technique (mise à disposition) + 337 € 

          Compte 28181 – Installations générales, agencements et aménagements divers + 478 € 

          Compte 28182 – Matériel de transport + 98 503 € 

          Compte 28183 – Matériel de bureau et matériel informatique + 2 030 € 

          Compte 28184 – Mobilier + 928 € 

          Compte 28188 – Autres + 48 701 € 

                                                                                                                            Total Recettes                                                                                                               0.00 € 
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BUDGET SPIC PONTAILLER – DECISION MODIFICATIVE N°1 
               

Section de FONCTIONNEMENT   
Dépenses  

Chapitre 042 – Opérations d’ordre de transfert entre sections  

          Compte 6811 – Dotations aux amort. des immos incorporelles et corporelles            - 68 000 € 

          Compte 6811 – Dotations aux amort. des immos incorporelles et corporelles           + 68 695 € 

Chapitre 022 – Dépenses imprévues (fonctionnement)  

          Compte 022 – Dépenses imprévues (fonctionnement) -695 € 

Total Dépenses                                                                                                               0 € 

Recettes  

Chapitre 042 – Opérations d’ordre de transfert entre sections  

          Compte 777 – Quote-part des subvent° d’invest. virées au résultat de l’exercice            - 9 341 € 

          Compte 777 – Quote-part des subvent° d’invest. virées au résultat de l’exercice           + 9 341 € 

                                                                                                                 Total Recettes                0 € 
 
 

Section d’INVESTISSEMENT  
Dépenses  

Chapitre 040 – Opérations d’ordre de transfert entre sections  

          Compte 13918– Autres -   9 341 € 

          Compte 13911 – Etat et établissements nationaux + 3 000 € 

          Compte 13913 – Départements + 6 341 € 

                                                                                                                            Total Dépenses 0 € 

Recettes  

Chapitre 040 – Opérations d’ordre de transfert entre sections  

          Compte 28181– Installations générales, agencements et aménagements divers -   68 000 € 

          Compte 28138 – Autres constructions + 1 133 € 

          Compte 28145 – installat° générales, agencements et aménagements des constructions + 2 765 € 

          Compte 28172 – Amort. agencements et aménagements terrains (mise à disposition) + 3 111 € 

          Compte 28174 – Amort. constructions sur sol d’autrui (mise à disposition) + 14 759 € 

          Compte 28182 – Matériel de transport + 14 706 € 

          Compte 28183 – Matériel de bureau et matériel informatique + 532 € 

          Compte 28184 – Mobilier + 60 € 

          Compte 28188 – Autres + 31 629 € 

Chapitre 10 – Dotations, fonds divers et réserves  

          Compte 10222 – F.C.T.V.A. -695 € 

                                                                                                                            Total Recettes                                                                                                               0 € 
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QUESTION N°19 

DECISION MODIFICATIVE N°3 – BUDGET GENERAL 
 
 
 
Afin de mettre en œuvre la délibération n° 43-560 du Conseil Communautaire du 14 avril 2022 
approuvant l’acquisition de la parcelle B 1082 sise à Villers-les-Pots auprès des consorts COLLIN, 
en vue du futur aménagement de la ZAE de Villers-les-Pots, il est nécessaire d’inscrire les crédits 
au budget général. En effet, cette parcelle n’étant pas située dans le zonage de la future ZAE, elle 
ne peut pas être intégrée au budget dédié pour cette zone, quand bien même cette acquisition est 
indispensable pour développer le projet. 
 
Vu les budgets primitifs votés le 03 mars 2022, 
Vu les budgets supplémentaires votés le 07 juin 2022, 
Vu la délibération n° 43-560 du Conseil Communautaire du 14 avril 2022, 
 
 
A l’unanimité, le Conseil communautaire décide : 
 

- D’Approuver, pour le budget général de la Communauté de Communes, le projet de 
décision modificative suivant afin d’acquérir la parcelle B 1082 sise à Villers-les-Pots. 

 
              

 
 

Section d’INVESTISSEMENT  
Dépenses  

Chapitre 020 – Dépenses imprévues (investissement) - 28 000 € 

Chapitre 21 – Immobilisations corporelles + 28 000 € 

          Compte 2111 – Terrains nus + 28 000 € 
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QUESTION N°20 
DECISION MODIFICATIVE N°2 – BUDGET SPIC AUXONNE – HARMONISATION DE 
LA GESTION DES SERVICES DE COLLECTE ET DE TRAITEMENT DES DECHETS 

 
La fusion de la Communauté de communes Auxonne Val de Saône et de la Communauté de 
communes du Canton de Pontailler-sur-Saône a obligé la nouvelle communauté de communes 
Auxonne-Pontailler Val de Saône à harmoniser leurs services déchets. 
 
Pour cela, à partir du mois de décembre 2020, la CAP Val de Saône s’est faite accompagner de 2 
bureaux d’études, AJBD et Citexia, afin de trouver la meilleure organisation technique et financière 
pour harmoniser le service déchets. 
 
Lors du budget primitif en janvier 2022, les retours des bureaux d’études n’étaient pas encore assez 
avancés pour prévoir les coûts engendrés par cette nouvelle mise en place. Il convient donc de 
prévoir à ce jour une décision modificative pour tenir compte des dépenses à venir sur ce dossier. 
 

 

Pour mémoire, les acquisitions de bacs de 240 litres pour les déchets recyclables avaient été 
inscrites dans le budget prévisionnel voté le 3 mars 2022 pour un montant total de 133 050 € 
(116 550 € sur le budget SPIC de Pontailler et 15 500 € sur le budget SPIC Auxonne). 

 

Vu les budgets primitifs votés le 03 mars 2022, 
Vu les comptes administratifs de l’exercice 2021, 
Vu les affectations des résultats 2021, 
 
 
A l’unanimité, le Conseil communautaire décide : 
 
ARTICLE 1 : D’approuver aux niveaux de chacune des sections et pour chacun des chapitres 
et articles, les montants indiqués ci-dessus, le projet de décision modificative n°2022/02 du 
budget Environnement-déchets Auxonne de la Communauté de Communes. 

  

Articles Dépenses 61 000 €              
28 000 €                     

6236 communication 25 000 €                     
6135 location de camion pour livraison bac 3 000 €                       

33 000 €                     
emploi chargé de mission 6 mois 2022 (12 mois 2023) 18 000 €                     
2 agents sur 3 mois pour livraison de bacs 15 000 €                     

Articles Recettes 61 000 €              
74 SUBVENTION ADEME : 10€ pour 8782 hab de Pontailler (pop DGF) = 87820€ 2022/2023 61 000 €                     

Articles Dépenses 190 400 €            
21 - Immobilisations corporelles 190 400 €                   
Achats bacs 140L OMR (Pontailler) 112 000 €                   
Achats bacs 140L OMR Auxonne 78 400 €                     

Articles Recettes 190 400 €            
1641 Emprunt 190 400 €                   

2188

Section d'investissement

Section de fonctionnement

6411

Chapitre 011 - Charges à caractère général

Chapitre 012 - Charges de personnel et frais assimilés
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QUESTION N°21 
ADMISSION EN NON VALEUR 

 
 
Madame la Trésorière d’Auxonne a informé la communauté de communes que des créances sont 
irrécouvrables puisqu’il s’avère que les redevables sont insolvables ou introuvables malgré les 
recherches entreprises.  
 
L’admission en non-valeur n’empêche nullement un recouvrement ultérieur si le redevable revenait 
à une situation le permettant.  
 
A l’unanimité, le Conseil communautaire décide : 
 

- D’admettre en non-valeur les titres de recettes suivantes :  
 

o Le Budget Principal :   
 33.00 €, 21 factures ou titres entre 2021 et 2022 pour des montants 

allant de 1 centime à 4.71 €. 
 

o Le Budget environnement-déchets secteur Auxonne :  
 227.05 € (134.31 + 4.88 + 87.86), 20 factures ou titres entre 2017 et 

2022 pour des montants allant de 1 centime à 134.31 €. 
 

o Le Budget environnement-déchets secteur Pontailler sur Saône :  
 52.89 €, 8 factures ou titres entre 2020 et 2022 pour des montants allant 

de 1 centime 43.52 € 
 

o Le Budget Assainissement :  
 0.01 €, 1 facture ou titre de l’année 2018 pour un montant de 1 centime. 

 
 
Il est précisé que les mandats correspondants seront émis à l’article 6541 « créances admises en 
non-valeur ». 
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RESSOURCES HUMAINES 
 

 
 

QUESTION N°22 
INDEMNITES HORAIRES POUR TRAVAUX SUPPLEMENTAIRES – REPOS 

COMPENSATEURS 
 
Conformément au décret n°2002-60 précité, la compensation des heures supplémentaires, dans la 
fonction publique territoriale, peut être réalisée en tout ou partie, sous la forme : 

 Soit d'un repos compensateur : le temps de récupération accordé à un agent est égal à la 
durée des travaux supplémentaires effectués quelque soit la période pendant laquelle ont 
été réalisées les heures supplémentaires (jours ouvrables, dimanche, jours fériés ou nuit). 
Une majoration du repos compensateur pour nuit, dimanche ou jours fériés peut être 
accordée dans les mêmes proportions que celles fixées pour la rémunération. Pour ce faire, 
une délibération de l’organe décisionnaire est nécessaire. 

 Soit d’indemnités financières : les heures supplémentaires sont majorées de 25% pour les 
14 premières heures et de 27 % au-delà, dans la limite de 25 heures. Une majoration de 66% 
est appliquée en sus pour les dimanches et jours fériés, et de 100% pour les heures de nuits. 
Ces deux dernières majorations ne peuvent toutefois pas se cumuler. 

 
Toutefois, une même heure supplémentaire ne peut donner lieu à la fois à une compensation sous 
forme de repos compensateur et au versement d’indemnité. 
 
La CAP Val de Saône souhaite compenser les travaux supplémentaires quand l’intérêt du service 
l’exige dès lors que les travaux sont réalisés à sa demande ou à la demande du chef de service dès 
qu'il y a dépassement des bornes horaires définies par le cycle de travail, dans la limite de 25 heures 
supplémentaires par mois et par agent. Les modalités de compensation pourront être étendues aux 
agents contractuels de droit public de la collectivité sur les mêmes bases que celles applicables aux 
fonctionnaires des grades de référence. 
 
Les heures supplémentaires seront en priorité récupérées, dans des conditions compatibles 
avec le bon fonctionnement et la continuité du service. 
La rémunération des heures supplémentaires ne sera opérée qu’à titre exceptionnel. 
 
A ce titre, afin d’établir un traitement équitable entre les agents de droit public et les agents 
de droit privé au sein de la CAP Val de Saône, il est proposé à l’autorité territoriale 
d’appliquer, pour les agents fonctionnaires et contractuels de droit public, une majoration du 
repos compensateur pour les heures supplémentaires effectuées un dimanche ou un jour 
férié, dans les mêmes proportions que celles fixées pour la rémunération. 
 
 

------------------------------------------------------------ 
 
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions, 
Vu le code général de la fonction publique (anciennes loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée 
portant droits et obligations des fonctionnaires, et loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant 
dispositions statuaires relatives à la fonction publique territoriale), 
Vu le décret n° 2002-60 du 14 janvier 2002 relatif aux indemnités horaires pour travaux 
supplémentaires, 
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Vu la circulaire NOR LBLB0210023C en date du 11 octobre 2002 du ministre délégué aux libertés 
locales relative au nouveau régime indemnitaire des heures et travaux supplémentaires dans la 
fonction publique territoriale, 
 
A l’unanimité, le Conseil communautaire décide : 
 
ARTICLE 1 : D’Appliquer une majoration du repos compensateur pour les heures 
supplémentaires effectuées un dimanche ou un jour férié, dans les mêmes proportions que 
celles fixées pour la rémunération, pour les agents fonctionnaires et contractuels de droit 
public. 
 
ARTICLE 2 : D’Autoriser Madame la Présidente à prendre toutes les dispositions pour mettre 
en œuvre la présente délibération. 
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QUESTION N°23 
AJUSTEMENTS TECHNIQUES DU TABLEAU DES EFFECTIFS 

 
A l’instar du budget qui nécessite au cours d’une année des décisions modificatives pour ajuster des 
crédits, il en va de même pour le tableau des effectifs. 
 
En 2020, la CAP Val de Saône a donné une nouvelle orientation au pilotage de ses effectifs. On est 
passé d’une gestion des besoins présents à une vraie gestion prévisionnelle des emplois et des 
compétences. Cette méthodologie de gestion prévisionnelle des emplois a été poursuivie pour 
l’année 2021 et 2022. 
 

1) Direction des Politiques Educatives et Familiales 
 
Il est néanmoins nécessaire de procéder à quelques ajustements techniques liés à l’activité 
saisonnière au sein du service Enfance-Jeunesse. En effet, compte-tenu du calendrier 2022, les 
emplois saisonniers du mois de juillet vont se chevaucher avec les contrats saisonniers du mois 
d’août sur la journée du vendredi 29 juillet 2022 – journée correspondante au dernier jour de travail 
des emplois saisonniers du mois de juillet et à la première journée de travail des emplois saisonniers 
du mois d’août (réunions d’organisation et de prise de poste). 
 
Aussi, il est nécessaire d’ajuster le tableau des effectifs en doublant les postes non-permanents pour 
pouvoir embaucher, en toute légalité, l’ensemble des saisonniers, tout particulièrement sur la 
journée du 29 juillet 2022. 
 

2) Service Environnement / déchets 
 
Par ailleurs, dans le cadre de l’harmonisation des services environnement / déchets, il y a lieu de 
prévoir le recrutement d’une personne en contrat de projet pour une durée de 18 mois. Ce type de 
contrat a été créé par l’article 17 de la loi du 6 août 2019 et le décret du 27 février 2020. Ce dispositif 
permet aux collectivités, pour mener à bien un projet ou une opération identifié, de recruter un agent 
par un contrat à durée déterminée dont l'échéance est la réalisation du projet ou de l'opération. 
Le contrat est conclu pour une durée minimale d'un an et une durée maximale fixée par les parties 
dans la limite de six ans. Il peut être renouvelé pour mener à bien le projet ou l'opération, dans la 
limite d'une durée totale de six ans. Le contrat prend fin avec la réalisation de l'objet pour lequel il a 
été conclu, après un délai de prévenance fixé par décret en Conseil d'Etat.  
 
POSTES NON PERMANENTS 
Le tableau des effectifs serait modifié comme suit : 

- Création de 32 postes supplémentaires non-permanents – adjoint d’animation saisonnier – 
35/35ème – filière Animation  ce qui amène à 64 postes d’adjoint d’animation saisonnier 
disponibles dans le tableau des emplois. 

- Création de 2 postes supplémentaires non-permanents – Animateur saisonnier – 35/35ème – 
filière Animation  ce qui amène à 4 postes d’animateur saisonnier disponibles dans le 
tableau des emplois. 

- Création d’un poste en contrat de projet pour une durée de 18 mois pour mener à bien la 
mission d’harmoniser les services déchets à horizon du 1er janvier 2024. 

- Création d’un poste d’apprentissage au service enfance jeunesse. 
------------------------------------------------------ 

 
Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 portant statut de la fonction publique territoriale, 
Vu l’article 17 de la loi 2019-828 du 6 août 2019, intégré à l’article 3 de la loi du 26 janvier 1984, 
Considérant que l’ensemble de ces ajustements ne modifient pas l’organisation de la collectivité pas 
plus que les grandes orientations relatives aux effectifs, emplois et compétences,  
Considérant que les propositions qui sont faites ne constituent que des ajustements techniques, 
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A l’unanimité, le Conseil communautaire décide : 
 
ARTICLE 1er : D’apporter des modifications au tableau des effectifs, conformément aux 
besoins identifiés, comme suit : 
 
POSTES NON-PERMANENTS 
 Création : 32 postes non-permanents – adjoint d’animation saisonnier – 35/35ème – 

filière Animation 
 Création : 2 postes non-permanents – Animateur saisonnier – 35/35ème – filière 

Animation. 
 Création d’un poste en contrat de projet pour une durée de 18 mois pour mener à bien 

la mission d’harmoniser les services déchets à horizon du 1er janvier 2024. 
 Création d’un poste d’apprenti au service enfance jeunesse. 

 
ARTICLE 2 : Autoriser Madame la Présidente à prendre toutes les dispositions pour mettre 
en œuvre la présente délibération. 
 

 
 

QUESTIONS DIVERSES 
 

 
Aucune question diverse n’est posée.  
 
Madame la Présidente lève la séance à 21h21.         
 
 
 

Marie-Claire BONNET-VALLET  
Présidente de la CAP Val de Saône 

  


